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« L’ARROGANCE 
COLONIALE DE LA 
FRANCE L’EMPÊCHE 
DE SE RÉCONCILIER 
AVEC SON PASSÉ 
COLONIAL »  

PR. LAKHDAR AOUARIB, CHERCHEUR EN HISTOIRE :

LES NOSTALGIQUES DE L’ALGÉRIE FRANÇAISE CONSIDÈRENT QUE LES CRIMES 
COLONIAUX ONT ÉTÉ COMMIS COMME UN « SACRIFICE POUR LA MISSION 
CIVILISATRICE MENÉE EN ALGÉRIE ». DANS UNE DÉCLARATION À L’EXPRESS, LE 
PROFESSEUR À L’UNIVERSITÉ DE OUARGLA, PR. LAKHDAR AOUARIB,  ESTIME QUE 
LES NOSTALGIQUES DE L’ALGÉRIE FRANÇAISE CONTINUENT D’INFLUENCER LE 
CERCLE DE POUVOIR EN FRANCE ET REJETTENT LA RECONNAISSANCE DES 
CRIMES COLONIAUX. 

 

LE CHEF DE L’ETAT A SALUÉ LE COURAGE 
DES MARTYRS ET DES MOUDJAHIDINE QUI 
ONT PAYÉ DE LEUR SANG LA LIBERTÉ DU 

PAYS. « LA VICTOIRE QUE NOUS CÉLÉBRONS 
AVEC FIERTÉ ET FIDÉLITÉ EST LE FRUIT DU 

SANG PUR QUI A IRRIGUÉ NOTRE TERRE 
SACRÉE », A-T-IL AFFIRMÉ, RENDANT 
HOMMAGE À CEUX QUI ONT ENDURÉ 

SOUFFRANCE ET PRIVATION POUR 
ARRACHER L’INDÉPENDANCE. 
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Farouk Djouadi 
 
Le président de la Répu‐
blique Abdelmadjid Teb‐
boune a adressé, hier, un 
message au peuple algérien 
à l’occasion de la célébra‐
tion du 63e anniversaire du 
cessez‐le‐feu, du 19 mars 
1962. Une victoire surve‐
nue après plus de 7 années 
de guerre contre l’ancienne 
puissance coloniale.  
«Nous célébrons la fête de 
la victoire le 19 mars qui 
couronne les luttes de 
longues décennies  sous le 
drapeau du mouvement 
national puis la guerre de 
libération menée par le 
peuple algérien durant plus 
de 7 années, après que la 
lutte armée s’est ancrée 
dans sa conscience. Une 
lutte armée déclenchée par 
une génération de patriotes 
forgés par une marche 
longue et épuisante pour 
conscientiser le peuple et 
préparer le jour promis, 
lorsqu’ils ont décidé de lan‐
cer la Proclamation du pre‐
mier novembre qui a donné 
naissance à l’une des plus 
grandes révolutions contre 
le colonialisme », a souligné 
le président dans son mes‐
sage. Et d’ajouter : « La fête 
de la victoire que nous célé‐
brons aujourd’hui avec 
fierté et fidélité est le fruit 
du sang pur qui a irrigué 

notre terre saine et des 
sacrifices douloureux 
consentis par notre peuple 
avec courage, foi et patien‐
ce pour vivre dans un pays 
libre et digne. » 
Le chef de l’État souligne 
que « les Algériens qui ont 
hérité cette gloire construi‐
sent leur pays avec la 
même détermination et les 
mêmes valeurs ». Il a ajouté 

que l’État a mis en place 
une politique économique 
qui attire les investisse‐
ments(…) dans le cadre 
d’une « stratégie basée sur 
la valorisation des capaci‐
tés et des richesses du pays  
qui seront consacrées au 
développement durable et 
à la promotion sociale 
continue pour assurer une 
vie digne à tous les citoyens 

et citoyennes ». Le prési‐
dent Tebboune n’a pas 
manqué d’attirer l’atten‐
tion dans son message sur 
les dangers qui guettent le 
monde et sur la nécessité 
pour le peuple algérien de 
faire front commun. « À une 
étape où l’État continue de 
mobiliser les énergies pour 
sécuriser les intérêts 
suprêmes de la nation et le 
renforcement du front inté‐
rieur avec une conscience 
nationale et avec une 
volonté politique vigilante 
envers les complexités de 
la situation dans la région 
et ses probables retombées 
». L’État, poursuit le prési‐
dent Tebboune, « veille 
dans la circonstance actuel‐
le à accompagner les chan‐
gements que connaissent 
les relations internatio‐
nales avec ce qu’exigent la 
place, le rôle et le poids 
stratégiques de l’Algérie et 
en cohérence avec les prin‐
cipes et la valeur de la glo‐
rieuse révolution de libéra‐
tion ».   Et avec cette « 
orientation patriotique 
authentique, nous célé‐
brons la fête de la victoire 
dans l’Algérie victorieuse 
avec fidélité aux martyrs et 
avec loyauté et sincérité 
dans le service de notre 
pays », a conclu le chef de 
l’État. 

F. D.

Le président de la République a souligné que l’État a mis en place une politique économique qui 
attire les investissements (…) dans le cadre d’une « stratégie basée sur la valorisation des 
capacités et des richesses du pays ».

63E ANNIVERSAIRE DE LA FÊTE DE LA VICTOIRE 

Message du président Tebboune
LUTTE CONTRE LE TERRORISME 
L’approche algérienne 

en débat à l’APN 
Le président de l'Assemblée populaire nationale 
(APN), Brahim Boughali, a présidé, hier, l'ouver‐
ture des travaux d'une journée d'étude intitulée 
"L'approche algérienne dans la lutte contre le ter‐
rorisme et le crime organisé : expérience, succès 
et défis". Prennent part aux travaux de cette jour‐
née d'étude, coïncidant avec la célébration de la 
Fête de la Victoire (19 mars), le président de la 
Cour constitutionnelle, M. Omar Belhadj, le 
ministre des Moudjahidine et des ayants‐droit, M. 
Laïd Rebiga, en tant que représentant du Premier 
ministre, des membres du Gouvernement, ainsi 
que des représentants d'instances et d'organisa‐
tions nationales. Dans une allocution prononcée à 
cette occasion, M. Boughali a affirmé que "grâce 
aux sacrifices de ses enfants et aux sages déci‐
sions de ses dirigeants, l'Algérie a pu vaincre le 
terrorisme sans aucun soutien matériel ou moral 
de la communauté internationale, se forgeant 
ainsi une expérience devenue depuis un modèle à 
suivre aux niveaux régional et international". 
 

Le projet de règlement 
intérieur de l'APN adopté 

Les députés de l'Assemblée populaire nationale 
(APN) ont adopté, lundi, le projet de règlement 
intérieur de l'assemblée, a indiqué un communi‐
qué de cette instance.  "Après adoption du projet 
de loi relatif aux compétences du tribunal des 
conflits, les députés de l'APN ont poursuivi leurs 
travaux à huis‐clos sous la présidence de M. Bra‐
him Boughali, président de l'APN, par l'adoption 
du projet de règlement intérieur de l'assemblée", 
précise‐t‐on de même source. 
 

LE MINISTRE DE L’ÉDUCATION 
NATIONALE L'A DÉCLARÉ : 

Les préoccupations des 
enseignants contractuels 
seront prises en charge 

Lors de sa visite de travail dans la wilaya de Chlef, 
Mohamed Seghir Saâdaoui, ministre de l'Éduca‐
tion nationale, a révélé que le ministère prendrait 
en charge les préoccupations des enseignants 
contractuels récemment engagés. Il a annoncé 
que des mesures seraient prises pour répondre à 
leurs attentes. Il a expliqué que le ministère avait 
eu recours aux contractuels ces dernières années, 
car aucun concours de recrutement n'avait été 
organisé depuis 2018. Mettant en avant les 
efforts fournis par les contractuels dans l’accom‐
plissement de leur mission, il a indiqué que ces 
efforts seraient récompensés. Le ministre a affir‐
mé que les revendications des contractuels 
seraient bientôt prises en compte, en rappelant à 
l'occasion que l'expérience acquise par les ensei‐
gnants contractuels dans leur parcours serait 
prise en compte dans les opérations de régulari‐
sation. 

H.H.       
Le chef de l’État reçoit le 

ministre tunisien de 
l’Intérieur 

Le président de la République, Abdelmadjid Teb‐
boune, a reçu, hier, le ministre de l’Intérieur de la 
République tunisienne, Khaled Nouri, indique un 
communiqué de la Présidence de la République. 
L’audience s’est déroulée en présence du direc‐
teur de cabinet à la Présidence de la République, 
Boualem Boualem, et du ministre de l’Intérieur, 
des Collectivités locales et de l’Aménagement du 
territoire, Brahim Merad.

DÉCENTRALISATION DE L’ADMINISTRATION 

Des mesures concrètes dans le secteur de la Santé 
Mohamed Mokhtari 
 
Le ministre de la Santé, Abdelhak 
Saihi, a présidé, lundi à Alger, une 
réunion avec les cadres de l’adminis‐
tration centrale de son département 
pour aborder un sujet des plus 
importants : la décentralisation. 
Au cours de cette réunion, des expo‐
sés ont été présentés autour des 
mesures palpables prises pour 
concrétiser la décentralisation dans 
la prise de décision, a indiqué le 
ministère de la Santé dans un com‐
muniqué. Dans le secteur public, ces 
mesures donnent «l’indépendance 
entière» de gestion aux établisse‐
ments de santé dont la capacité d’ac‐
cueil se situe entre 60 et 80 lits ainsi 
qu’aux centres spécialisés dans la 
lutte contre le cancer disposant de 
120 à 140 lits. Cela en plus de la faci‐
litation de l’octroi des autorisations 
pour l’ouverture et l’exploitation des 
nouvelles infrastructures de santé 
publique. Le communiqué a fait part 
de la décision du ministère de la 
Santé portant décentralisation des 

décisions d’octroi des autorisations 
pour l’ouverture des cliniques pri‐
vées. Les nouvelles mesures, ajoute‐t‐
on, portent aussi sur l’élargissement 
des prérogatives dans la gestion des 
changements des directeurs tech‐
niques et la fermeture provisoire des 
cliniques privées, et ce, conformé‐
ment aux normes organisationnelles 
en vigueur.  
Les nouvelles mesures, selon la même 
source, visent à réduire les délais de 
traitement des dossiers et l’adapta‐
tion des projets en fonction des 
besoins sanitaires de chaque wilaya. 
La nouvelle approche permettra éga‐
lement d'alléger les charges adminis‐
tratives du ministère de la Santé, qui 
devra se concentrer sur son rôle fon‐
damental, à savoir l'organisation, la 
supervision et l’évaluation, et d'évi‐
ter, par la même, l’interférence avec 
les prérogatives des directeurs 
locaux.  Le communiqué a mis l’ac‐
cent sur la nécessité d’encourager ces 
directeurs locaux à prendre des ini‐
tiatives visant à améliorer les ser‐
vices sans revenir à l’administration 

centrale, et ce, conformément aux 
lois.   Ces changements basés sur la 
décentralisation des modes de ges‐
tion sont de nature à «améliorer la 
qualité des soins, accélérer l’exécu‐
tion des projets et l’utilisation effica‐
ce des ressources humaines et finan‐
cières au service des patients», sou‐
ligne la même source. Le communi‐
qué a indiqué, par ailleurs, que le sec‐
teur de la santé a connu ces dernières 
années une grande croissance en 
nombre de projets. En 2024, il a enre‐
gistré 134 projets pour la réalisation 
d’hôpitaux publics de 60 lits qui 
englobent les centres de lutte contre 
le cancer, et les hôpitaux spécialisés 
en cardiologie, la psychiatrie, les 
centres de rééducation ainsi que les 
CHU et les centres mère‐enfant. Il a 
été enregistré, en outre, 342 projets 
de réalisation d’hôpitaux privés et 
359 projets de cliniques. Un indica‐
teur fort du renforcement du parte‐
nariat public‐privé pour soutenir le 
système de santé national, a‐t‐on 
conclu. 

M. K.
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Hakim H. 
 

P
ar l'intermédiaire de 
Lounès Magramane, 
secrétaire général du 

ministère des Affaires étran‐
gères, qui a reçu, lundi, au 
siège du ministère, le chargé 
d'affaires de l'ambassade de la 
République française, l’Algérie 
a fait part de sa réponse à la 
liste Retailleau de ressortis‐
sants algériens que la France 
souhaite expulser. Dans sa 
réponse, l'Algérie a d’abord 
réitéré son rejet catégorique « 
des menaces et des velléités 
d’intimidation, ainsi que des 
injonctions, des ultimatums et 
de tout langage comminatoire 

». Elle a également exprimé 
son désaccord avec la 
démarche sélective de la Fran‐
ce concernant les accords bila‐
téraux et internationaux liant 
les deux pays et a souligné que 
sa priorité était de s'acquitter 
de son devoir de protection 
consulaire à l’égard de ses res‐
sortissants. S’agissant de la 
liste reçue le 14 mars de res‐
sortissants algériens faisant 
l’objet de décisions d’éloigne‐
ment du territoire français, 
l'Algérie l’a rejetée dans la 
forme comme sur le fond. Elle 
a motivé ce rejet en expliquant 
que la France ne peut pas déci‐
der unilatéralement de réviser 
les voies normales de traite‐

ment des dossiers d'expulsion. 
Elle a appelé la partie françai‐
se à respecter la procédure 
établie dans ce domaine en 
suivant « le canal d’usage, 
celui entretenu entre les pré‐
fectures françaises et les 
consulats algériens compé‐
tents, et en préservant la 
manière de traitement habi‐
tuelle, celle de procéder au cas 
par cas ». L’Algérie a souligné à 
cet effet que le protocole d'ac‐
cord de 1994 ne pouvait être 
appliqué indépendamment de 
la convention de 1974 sur les 
relations consulaires, qui reste 
le principal cadre de référence 
dans le domaine consulaire 
entre les deux pays.  De ce 

point de vue, la mise en œuvre 
de l’un ne doit pas se faire au 
détriment de l’autre, notam‐
ment lorsqu’il s’agit de la 
nécessité de veiller au respect 
des droits des personnes  fai‐
sant l’objet de mesures d’éloi‐
gnement", poursuit la même 
source. Pour toutes ces rai‐
sons, conclut le communiqué, 
"les autorités algériennes ont 
décidé de ne pas donner suite 
à la liste soumise par les auto‐
rités françaises. Celles‐ci ont 
été invitées à suivre le canal 
d’usage, en l’occurrence celui 
établi entre les préfectures et 
les consulats" 

H. H.

EN RAISON DU NON-RESPECT DES PROCÉDURES EN LA MATIÈRE 

L'Algérie dit non à la liste 
Retailleau

ACTUALITÉ

Alger relève que le protocole d'accord de 1994 ne pouvait être appliqué indépendamment de la 
convention de 1974 sur les relations consulaires, qui reste le principal cadre de référence dans le 
domaine consulaire entre les deux pays. E

ncore une fois, et n’en déplaise aux 
chasseurs en eaux troubles de tous les 
extrémistes de la droite française, 

engluée dans des postures indécentes et 
kafkaïennes concernant l’Algérie,Alger 
vient de donner une leçon de diplomatie 
magistrale à tous les jusqu’au‐boutistes du 
gouvernement Bayrou et à son roquet 
nommé Retailleau. Le 17 mars, c’est‐à‐dire 
dimanche, le ministère des Affaires étran‐
gères a rendu public un communiqué, le 
second en moins de deux semaines, 
concernant nos relations avec la France, et 
plus spécifiquement le dossier des « 
reconduites aux frontières » sur lequel 
chevauche allègrement une droite en mal 
d’inspiration dans ses relations avec l’Al‐
gérie. Le SG du ministère, selon ce commu‐
niqué, avait reçu le chargé d’affaires de 
l’ambassade de France à Alger qui lui a 
remis une liste de supposés ressortissants 
algériens faisant l’objet d’une expulsion et 
sur laquelle aboie sans arrêt le ministère 
de l’intérieur français. Les autorités algé‐
riennes ont, à travers ce communiqué des 
Affaires étrangères, signifié leur refus « de 
ne pas donner suite à la liste soumise par 
les autorités françaises et les ont invitées à 
suivre le canal d’usage, en l’occurrence 
celui établi entre les préfectures et les 
consulats ». L’Algérie, sereine et sûre de 
son bon droit, a en fait recadré diplomati‐
quement les velléités agressives de la droi‐
te française qui gesticule inutilement à tra‐
vers un gouvernement qui ne fait pas 
l’unanimité en France pour porter atteinte 
à son honneur et à celui de toute une 
nation. En fait, cette démarche qui fait fi de 
tous les protocoles diplomatiques d’usage 
des autorités françaises a été rejetée caté‐
goriquement par Alger sur la forme et sur 
le fond. Sur la forme, l’Algérie a recadré 
Paris en lui faisant savoir qu’il ‘’ne pouvait 
unilatéralement et à sa seule discrétion 
décider de remettre en cause le canal tra‐
ditionnel de traitement des dossiers d’éloi‐
gnement’’. La partie française a été ainsi 
prise « la main dans le sac » en voulant 
déformer à sa guise et à ses convenances 
politiques internes des accords bilatéraux 
signés il y a plus de 30 ans, les derniers 
remontant à 1994, et donc invitée à reve‐
nir aux canaux d’usage dans ses relations 
consulaires avec l’Algérie. La leçon diplo‐
matique sur le fond du dossier est que l’Al‐
gérie a rappelé à la France que « le proto‐
cole d’accord de 1994 ne peut être disso‐
cié de la Convention de 1974 sur les rela‐
tions consulaires qui demeure le cadre de 
référence principal en matière consulaire 
entre les deux pays ». Et donc, « la mise en 
œuvre de l’un ne doit pas se faire au détri‐
ment de l’autre, notamment lorsqu’il s’agit 
de la nécessité de veiller au respect des 
droits des personnes faisant l’objet de 
mesures d’éloignement ». La réponse d’Al‐
ger aux frétillements de la droite française, 
qui s’est emparée par effraction du pou‐
voir en France, est nette, claire et justifiée 
selon les accords bilatéraux signés par les 
deux parties, et que les tenants de l’extrê‐
me droite française et leurs nervis, dont 
Retailleau, veulent saborder. Ainsi, dans sa 
réponse à Paris et contenue dans la note 
verbale du MAE,l’Algérie réaffirme son 
rejet catégorique des menaces et des vel‐
léités d’intimidation, ainsi que des injonc‐
tions, des ultimatums et de tout langage 
comminatoire . Une réponse directe et 
sans ambiguïtés au ministre français de 
l’Intérieur et à la droite et l’extrême droite 
françaises.  M. K.

PAR MEROUANE KORSO

Leçon 
de… diplomatie

ÉDITORIAL 
L’EXPRESS 

ENGLUÉE DANS DES POSTURES INDÉCENTES 

La droite française cherche l’escalade 
Aïda Mouni 
 
Lundi 17 mars, Alger a sèchement rejeté 
une liste d’une soixantaine d’Algériens en 
situation irrégulière que la France sou‐
haitait expulser, dénonçant une 
démarche unilatérale. En guise de répon‐
se, Paris a annoncé dans la foulée la sus‐
pension de l’accord de 2007 exemptant 
de visa les détenteurs de passeports 
diplomatiques algériens.  Le ministre de 
l’Intérieur, Bruno Retailleau, a réagi en 
dénonçant un « refus d’appliquer le droit 
international » et en annonçant une « 
riposte graduée ». La première mesure a 
été la suspension des accords de 2007 sur 
l’exemption de visa pour les détenteurs 
de passeports diplomatiques. Une déci‐
sion qui cache mal le désarroi d’un gou‐
vernement cherchant à afficher une fer‐
meté de façade. Car, en réalité, la sup‐
pression de cette exemption n’aura aucun 
impact significatif sur l'Algérie. Depuis 
des mois, le gouvernement français tente 
de jouer le bras de fer avec Alger sur la 
question migratoire, en brandissant la 
menace d’un gel des visas, voire d’une 
remise en cause des accords de 1968, qui 

encadrent le statut des Algériens en Fran‐
ce. Fin février, le Premier ministre Fran‐
çois Bayrou avait donné six semaines à 
l’Algérie pour accepter ses ressortissants 
en situation irrégulière, sous peine de 
dénoncer ces accords. Mais cette posture 
de fermeté se heurte à une réalité plus 
embarrassante : la France est incapable 
d’appliquer elle‐même les règles qu’elle 
édicte. Depuis des décennies, elle expulse 
au compte‐gouttes, faute d’accords effi‐
caces avec de nombreux pays d’origine et 
en raison de ses propres failles adminis‐
tratives et juridiques. L’Algérie, quant à 
elle, n’entend pas se plier à un diktat qui 
relève davantage de la politique intérieu‐
re française que d’un véritable dialogue 
diplomatique. Au‐delà de cet épisode, les 
relations entre Paris et Alger n’ont cessé 
de se détériorer ces derniers mois. La 
reconnaissance par la France, en juillet 
2024, de la « souveraineté marocaine » 
sur le Sahara occidental a déclenché la 
colère d’Alger, qui y a vu une trahison 
directe. À cela s’ajoute l’affaire de la 
détention en Algérie de l’écrivain Boua‐
lem Sansal, que Paris qualifie d’arbitraire, 
une ingérence qui a encore crispé les rap‐

ports entre les deux pays. Dans ce climat 
déjà délétère, la droite et l’extrême droite 
françaises se livrent à une surenchère 
anti‐algérienne, en multipliant les appels 
à des mesures radicales. Marine Le Pen 
exige ainsi un gel total des visas, la fin de 
l’aide au développement et la dénoncia‐
tion pure et simple des accords de 1968. 
Jordan Bardella, lui, somme Bruno 
Retailleau de mettre ses menaces à exécu‐
tion, dans une logique de bras de fer qui 
relève davantage du spectacle électoralis‐
te que de la diplomatie. En suspendant 
une exemption de visa largement symbo‐
lique en guise de représailles, Paris ne fait 
que souligner son impuissance. Ce der‐
nier « épisode » révèle surtout le manque 
de vision et de cohérence du gouverne‐
ment français, qui oscille entre menaces 
stériles et tentatives d’apaisement mal‐
adroites. En fermant la porte à un chanta‐
ge mal déguisé, Alger rappelle une évi‐
dence que la France refuse d’admettre : 
les relations internationales ne se traitent 
pas sur un ton comminatoire, encore 
moins dans une logique de punition post‐
coloniale. 

A. M.
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L'
Algérie célèbre 
aujourd’hui la fête de 
la Victoire marquant 

le 63e anniversaire du ces‐
sez‐le‐feu du 19 mars 1962. 
Le cessez‐le‐feu, couronne‐
ment des négociations 
d'Évian, a mis fin à 132 ans 
de colonisation française en 
Algérie. Il est entré en 
vigueur à cette date histo‐
rique, après la signature, le 
18 mars 1962, des Accords 
d’Evian entre les représen‐
tants du Gouvernement pro‐
visoire de la République 
algérienne (GPRA) et ceux 
du gouvernement français. 
Dans le contexte actuel,  les 
relations diplomatiques et 
politiques entre les deux 
pays ne sont pas au beau fixe 
et beaucoup de questions 
d’histoires restent non 
réglées. 63 ans après, la 
France refuse toujours de 
reconnaître ses crimes com‐
mis au cours de 132 ans de 
colonisation. Une situation 
qu’impute en particulier, le 
chercheur en histoire, Lakh‐
dar Aouaribaux « nostal‐
giques » de l'Algérie françai‐
se ainsi qu’à l’arrogance 
coloniale de la France. Les 
nostalgiques de l’Algérie 
française considèrent que 
les crimes coloniaux ont été 

commis comme un « sacrifi‐
ce pour la mission civilisatri‐
ce menée en Algérie ». Dans 
une déclaration à L’Express, 
le professeur à l’université 
de Ouargla estime que les 
nostalgiques de l’Algérie 
française continuent d’in‐
fluencer le cercle de pouvoir 
en France et rejettent la 
reconnaissance des crimes 
coloniaux. Contrairement à 
la Grande‐Bretagne, l’Alle‐
magne ou l’Italie, « l’arro‐
gance coloniale » de la Fran‐
ce l’empêche de se réconci‐
lier avec son passé colonial 
ou de reconnaître ses crimes 
contre l’humanité commis 
en Algérie. 
Il cite en particulier le bom‐
bardement perpétré à 
Laghouat en 1852, qui est un 
génocide immense qui a 
exterminé les deux tiers 
deshabitants de Laghouat, 
les massacres du 8 mai 1945, 
ainsi que les massacres du 
17 octobre 1961, reprochant 
à la France « d’exceller » 
dans l’usage de la torture 
contre la population algé‐
rienne ».  Pour le chercheur 
en histoire, la France serait 
le « premier bénéficiaire » 
dans le cas où elle règle son 
dossier d’histoire avec l’Al‐
gérie. Ce qui épargnera, 

ajoute‐t‐il, les deux pays de 
traverser des « périodes de 
crises diplomatiques et poli‐
tiques répétitives ». Via la 
reconnaissance de ses 
crimes coloniaux, la France 
fermera la parenthèse à l’un 
de ses problèmes majeurs 
avec l’Algérie ». Pendant de 
longues années, l’Algérie 
demande à la France la resti‐
tution des archives  concer‐
nant la période coloniale. « 
Les archives de la révolution 
sont en France. Notre 
mémoire doit rester en Algé‐
rie, dans des centres d’ar‐
chives en Algérie », poursuit 
notre interlocuteur, pour qui 

la lutte pour la mémoire est 
une « fatalité historique ». 
Des avancées sont enregis‐
trées du côté algérien. Le 
président de la République, a 
conditionné en 2023 sa visi‐
te aux dossiers traitant, en 
particulier, de la mémoire, 
de la mobilité ou des essais 
nucléaires français en Algé‐
rie. « L’Algérie est dans son 
droit de réclamer la restitu‐
tion des archives liées à la 
période coloniale et de 
demander des indemnisa‐
tions pour les crimes com‐
mis dans le pays », soutient 
le chercheur en histoire. 

M. K. 

PR. LAKHDAR AOUARIB, CHERCHEUR EN HISTOIRE : 

«L’arrogance coloniale 
de la France l’empêche de se 

réconcilier avec son passé colonial»
Contrairement à la Grande-Bretagne, 
l’Allemagne ou l’Italie, « l’arrogance coloniale » 
de la France l’empêche de se réconcilier avec 
son passé colonial ou de reconnaître ses 
crimes contre l’humanité commis en Algérie.

63E ANNIVERSAIRE 
DE LA FÊTE DE LA VICTOIRE 

Une date 
charnière 

L'Algérie célèbre, mercredi, le 63e  anni‐
versaire de la fête de la Victoire (19 mars 
1962), une date charnière  ayant couronné 
un long parcours de sacrifices consentis 
par le peuple  algérien pour le recouvre‐
ment de sa souveraineté nationale. L'Algé‐
rie se remémore une étape importante de 
l'histoire de sa glorieuse guerre de libéra‐
tion, alors qu'elle s'achemine, aujourd'hui, 
à pas sûrs,  vers le développement et le 
progrès, en consacrant les fondements de 
"l'Algérie victorieuse" que le président de 
la République, M. Abdelmadjid Tebboune, 
œuvre à consolider. Cette date est l'abou‐
tissement d'un long parcours de luttes et 
de  sacrifices incommensurables consentis 
par le peuple algérien pour le recouvre‐
ment de sa liberté, de son indépendance et 
de sa souveraineté nationale. Après sept 
ans et demi de résistance et de lutte 
armée, les autorités  coloniales ont été 
contraintes de négocier avec le Front de 
libération  nationale (FLN), le représen‐
tant légitime et unique du peuple algérien. 
Le cessez‐le‐feu a pris effet le 19 mars 
1962 après la signature des  accords 
d'Evian entre le Gouvernement provisoire 
de la République  algérienne (GPRA) et le 
gouvernement de l'occupation française le 
18 mars  1962, fruit d'une année de rudes 
négociations. Il sera suivi par la tenue d'un 
référendum d'autodétermination le 1er 
juillet 1962 et couronné par l'indépendan‐
ce de l'Algérie le 5 juillet de la même 
année, mettant ainsi fin à une tragédie qui 
a duré 132 ans. La délégation algérienne 
aux négociations d'Évian était conduite 
par le ministre des Affaires étrangères du 
GPRA, Krim Belkacem, et la délégation 
française par Louis Joxe, sachant que ces 
négociations se sont déroulées en deux 
rounds à Evian. Ce fut un long et pénible 
périple pour arriver aux accords d'Évian, 
dont la voie fut balisée par le sang de mil‐
lions de chouhada et les efforts des chefs 
de la Révolution qui ont accompagné la 
lutte armée par l'action  politique et diplo‐
matique, ce qui a permis l'internationali‐
sation de la cause algérienne dans les fora 
internationaux et la mobilisation du sou‐
tien international en sa faveur.  

MOHAMED EL KORSO : HISTORIEN 

«La fête de la victoire est un moment capital pour les Algériens » 
L’EXPRESS : L'ALGÉRIE 
CÉLÈBRE AUJOURD’HUI LA 
FÊTE DE LA VICTOIRE 
MARQUANT LE 63E 
ANNIVERSAIRE DU CESSEZ-
LE-FEU. QUE REPRÉSENTE 
CETTE DATE POUR LES 
ALGÉRIENS ? 
  
Mohamed El Korso : Pour ceux 
qui l’ont vécue, la fête de la vic‐
toire revêt une importance cru‐
ciale. C’est un moment capital 
de leur histoire, où ils sont pas‐
sés d’un état de colonisé à l’état 
d’indépendant. Un moment 
également fondamental et cru‐
cial pour l’histoire de l’Algérie 
qui est passée d’un état de 
domination vers un État qui se 
reconstruit, étant donné que 
l’indépendance était une res‐
tauration, une reconstruction. 
 
QUID DES GÉNÉRATIONS 
D’AUJOURD’HUI ? 
Je regrette de le dire, mais pour 
beaucoup de jeunes d’au‐
jourd’hui,cette date est reliée à 
l’état colonial passé. Nous 
avons des problèmes qui se 
posent aussi bien d’abord au 
niveau de l’école que de la disci‐
pline Histoire. Cela étant dit, il 

ne faut pas être totalement 
négatif. Nous constatons 
actuellement, avec le lance‐
ment de la chaîne d’Histoire « 
Edhakira », en novembre 2020, 
qu'un nombre conséquent de 
documentaires sont présentés, 
ainsi que beaucoup d’informa‐
tions historiques sont données. 
J’espère que son impact à long 
terme sera positif. 
 
VOUS FAITES PARTIE D’UNE 
COMMISSION MIXTE 
D’HISTORIENS INSTALLÉE 
EN 2022 CHARGÉE DU 
DOSSIER DE L'HISTOIRE ET 
DE MÉMOIRE.   
L’EXISTENCE DE CETTE 
COMMISSION EST-ELLE 
ENCORE POSSIBLE DANS 
CE CONTEXTE MARQUÉ PAR 
UNE CRISE POLITIQUE 
INÉDITE ENTRE L’ALGÉRIE 
ET LA FRANCE ? 
L’histoire nous a appris que 
toute crise finit par s’estomper 
et que la paix reviendra. C’est 
un moment très critique des 
relations diplomatiques entre 
l’Algérie et la France. Nous 
constatons une mobilisation 
extrême de la droite et de l’ex‐
trême droite française contre 

l’Algérie, avec un but déclaré : 
rompre toute relation avec l’Al‐
gérie.  Je pense qu'il y a une 
espèce de guerre froide entre 
les deux pays, mais également, 
de bonnes intentions de la part 
de citoyens français et algé‐
riens pour que cet état de fait 
n’arrive pas. S’agissant de la 
commission mixte, il est fait 
état dans les médias, par les 
historiens membres des deux 
commissions, de la volonté de 
reprendre les réunions et dis‐
cussions.   Nous souhaitons que 
les rencontres soient relancées 
dans les meilleurs délais, 
sachant que cela ne dépend pas 
de la commission algérienne ni 
de la commission française. Les 
deux commissions sont otages, 
en fin de compte, du climat 
politique qui règne en France. 
Un climat qu’il ne faut pas hési‐
ter à dire est un climat fasciste 
au sens propre du terme. 
Contrairement à l’Algérie et 
commis de l’État, certaines per‐
sonnalités et ministres au 
niveau du gouvernement Bay‐
rou veulent aller vers les 
extrêmes, et ce, en combattant 
toute lueur d’espoir, sachant 
que ce n’est pas la meilleure 

voie pour entretenir des rela‐
tions pérennes entre deux pays 
qui ont une histoire commune, 
mais aussi sanglante. Nous 
espérons que la sagesse finira 
par dominer et que la loi sera 
respectée des deux côtés, fran‐
çais et algérien, car mettre l’Al‐
gérie devant le fait accompli, 
c’est aller inéluctablement vers 
la rupture. Une option que ne 
privilégie pas l’Algérie qui ne 
recherche pas cet état extrême. 
Bien au contraire, elle essaye de 
calmer le jeu. Nous espérons 
que la sagesse dominera. 
 
L’ALGÉRIE DEMANDE DES 
INDEMNISATIONS POUR 
LES VICTIMES DES ESSAIS 
NUCLÉAIRES EFFECTUÉS EN 
1962. EST-CE QU’IL EXISTE 
DES CHANCES À CE QUE 
CES INDEMNISATIONS 
SOIENT OBTENUES ? 
D’abord, les indemnisations 
que réclame l’Algérie sont un 
droit. Des engagements ont été 
pris du temps de la présidence 
de Sarkozy, avalisés ensuite par 
Hollande, qui a annoncé en 
2012 l’indemnisation des Algé‐
riens victimes des essais 
nucléaires. La décontamination 

des sites a été également évo‐
quée. Deuxièmement, je le dis 
sous réserve : la mise en place 
d’un hôpital pour les contami‐
nés l'avait été évoquée et soule‐
vée à l’époque. Il a été égale‐
ment question de prendre en 
charge des irradiés, étant 
donné que les effets négatifs 
des radiations sur la santé 
humaine sont toujours d'actua‐
lité. Ajoutons à cela la dépollu‐
tion de l’environnement, ce 
sont des éléments qui ont été 
évoqués et actés. Maintenant, 
l’indemnisation, elle va de soi. 
Nous avons des pays d’Europe 
qui sont en train d’indemniser 
des peuples et des États qui se 
sont constitués par la suite et 
qui ont payé les frais de fascis‐
me. J’ignore pourquoi la poli‐
tique des deux poids, deux 
mesures est encore pratiquée. 
Certains États sont indemnisés, 
tandis que d’autres ne le sont 
pas. Si cette logique perdure, 
cela veut dire que nous sommes 
encore considérés comme indi‐
gènes et sous la botte du colo‐
nialisme. Une situation haute‐
ment intolérable. 

Propos recueillis par 
Meriem Kaci. 
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Boualem B. 
 

C
itant le porte‐parole de l'armée 
israélienne, les médias israéliens 
ont annoncé le début d'une 

«attaque à grande échelle sur l’ensemble 
du territoire de la bande de Gaza».Le 
ministre de la Sécurité militaire de l’occu‐
pation, Yisrael Katz, a quant à lui déclaré 
: «Ce soir, nous reprenons le combat à 
Gaza et nous ne nous arrêterons pas tant 
que les prisonniers ne seront pas rentrés 
et que les objectifs de la guerre n'auront 
pas été atteints.». Dans un communiqué, 
le bureau des médias du gouvernement 
de Gaza a annoncé que plus de 322 mar‐
tyrs et disparus ont été enregistrés dans 
ses attaques jusqu'à présent, la plupart 
étant des femmes, des enfants et des per‐
sonnes âgées, et des dizaines de per‐
sonnes ont été blessées, dont des familles 
entières. Le bureau a indiqué qu'un grand 

nombre de dépouilles et de blessés n'ont 
pas pu être évacués vers les hôpitaux, en 
raison de la situation humanitaire diffici‐
le sur le terrain et de la paralysie du sec‐
teur des transports due à la pénurie de 
carburant dans tous les gouvernorats de 
la bande de Gaza. En reprenant les hosti‐
lités à grande échelle, l'occupation israé‐
lienne a foulé aux pieds l'accord de ces‐
sez‐le‐feu et démontré une fois de plus 
qu’elle est traîtresse, félonne et indigne. 
En violation flagrante de toutes les 
conventions internationales et humani‐

taires, l’occupation continue sa guerre 
génocidaire avec la bénédiction et le sou‐
tien américains. Le bureau a souligné que 
ces massacres brutaux que l'»armée» 
d'occupation israélienne continue de 
commettre «confirment une fois de plus 
qu'elle ne connaît que le langage du 
meurtre, de la destruction et du génoci‐
de» et révèlent ses véritables intentions : 
verser le sang d'innocents «sans le 
moindre scrupule moral ou juridique, et 
qu'elle a l'intention préméditée de conti‐
nuer à commettre un génocide contre les 
enfants et les femmes, comme cela se 
produit sur le terrain et confirme qu'il 
s'agit d'une occupation sanguinaire». Il a 
ajouté : «Ces massacres brutaux que l'oc‐
cupation continue de commettre survien‐
nent à un moment où la bande de Gaza 
est soumise à un blocus catastrophique et 
étouffant, et à la fermeture complète des 
points de passage. Cela a conduit à une 
aggravation sans précédent de la situa‐
tion humanitaire, puisque plus de 2,4 mil‐
lions de Palestiniens dans la bande de 
Gaza ont été privés des nécessités les 
plus élémentaires de la vie, comme la 
nourriture, les médicaments, l'eau, le lait 
pour bébé et leurs fournitures néces‐
saires.» Cette situation, précise le Bureau, 
est due à l'effondrement du système de 
santé dans la bande de Gaza, en raison du 
refus continu d'acheminer des fourni‐
tures médicales et de l'aide humanitaire. 
Avec cette reprise des attaques, les hôpi‐
taux, qui fonctionnent déjà à minima, 
seront totalement incapables de fournir 
des services de santé aux blessés et aux 
malades. L’occupation empêche l'entrée 
du carburant nécessaire au fonctionne‐
ment des secteurs vitaux et humanitaires 
de la bande de Gaza, ce qui la transforme‐
ra en une zone sinistrée à tous les égards. 
Le bureau a affirmé enfin que le peuple 
palestinien continuera à œuvrer par tous 
les moyens légaux, politiques et diploma‐
tiques pour dénoncer les crimes de l'oc‐
cupation et mettre fin à cette agression 
brutale et répréhensible pour l'humanité. 

B. B. 

ATTAQUE MASSIVE SUR GAZA 

L’occupation reprend 
sa guerre génocidaire

SEULES LES SOLUTIONS POLITIQUES SONT LA VOIE À SUIVRE POUR PARVENIR AU CALME 

Le MAE palestinien appelle à «une intervention internationale urgente» 
Le ministère palestinien des Affaires 
étrangères et des Expatriés a appelé à 
«une intervention internationale urgen‐
te» pour mettre fin à l’agression de l’oc‐
cupation sioniste sur la bande de Ghaza». 
Le ministère a souligné que «les solu‐
tions politiques sont la voie à suivre 
pour parvenir au calme, mettre fin à 
l’agression (sioniste) et restaurer l’hori‐
zon politique pour résoudre le conflit», 
rapporte l’agence Wafa, citant une décla‐
ration rendue publique. Le ministère 

«condamne l’attaque brutale» en cours 
contre le peuple palestinien dans la 
bande de Ghaza, qui a, jusqu’à présent, 
fait plus de 340 martyrs, des dizaines de 
disparus et des centaines de blessés, la 
plupart d’entre eux étant des enfants, 
des femmes et des personnes âgées, 
selon le communiqué. Ce mardi à l’aube, 
l’armée de l’occupation sioniste a mené 
une série de bombardements aériens 
contre Ghaza, faisant, selon un bilan offi‐
ciel encore provisoire, plus de 400 mar‐

tyrs palestiniens. Par ailleurs, le SG de 
l’ONU, Antonio Guterres, est «choqué» 
par les frappes sionistes à Ghaza, a indi‐
qué mardi un porte‐parole des Nations 
unies. «Il lance un appel pressant pour 
que le cessez‐le‐feu soit respecté (et) 
que l’aide humanitaire sans entrave soit 
rétablie (…)», a déclaré Rolando Gomez, 
lors d’un point de presse à Genève, où le 
SG mène des discussions informelles sur 
Chypre. Plus tôt, le Haut‐Commissaire 
des Nations unies aux droits de l’homme, 

Volker Türk, s’est dit «horrifié» par la 
reprise des bombardements sionistes et 
a appelé à ce que «le cauchemar cesse 
immédiatement». «La seule voie à suivre 
est un règlement politique, conforme au 
droit international. Le recours (de l’enti‐
té sioniste) à encore plus de force mili‐
taire ne fera qu’empiler davantage de 
misère sur une population palestinienne 
souffrant déjà de conditions catastro‐
phiques», a écrit Volker Türk dans un 
communiqué.

Faisant fi de l’accord de cessez-
le-feu, l’armée d’occupation 
israélienne a lancé, dans la nuit 
de lundi à mardi, une attaque à 
grande échelle sur la bande de 
Gaza visant des zones civiles et 
résidentielles, des tentes 
abritant des personnes 
déplacées ainsi que les environs 
des hôpitaux.

Le Maroc laisse 
passer des migrants 
illégaux vers Ceuta 

La presse espagnole a pointé la passivité 
des autorités marocaines face à l’intensi‐
fication des opérations d’entrées illé‐
gales de migrants dans l’enclave espa‐
gnole de Ceuta. Concernant ces nou‐
velles vagues de migrants illégaux venus 
du Maroc, «un des aspects les plus mar‐
quants (…) est la passivité des autorités 
marocaines», relève le journal électro‐
nique espagnol La Gaceta.  «Le Maroc ne 
met pas en œuvre des mesures efficaces 
pour empêcher les migrants de se jeter à 
l’eau. Ce manque de collaboration 
contraste avec les efforts des agents de 
la Garde civile côté espagnol, dépassés 
par les tentatives répétées», précise le 
journal. «La ville autonome de Ceuta a 
été une fois de plus le théâtre d’une nou‐
velle vague d’entrées illégales d’immi‐
grés clandestins qui, profitant de l’ab‐
sence de contrôles de la part des autori‐
tés marocaines, ont tenté d’atteindre les 
digues frontalières pour accéder au ter‐
ritoire espagnol», informe La Gaceta. 
«Selon des sources de la Garde civile, 
une cinquantaine de Marocains ont 
tenté de traverser à la nage entre jeudi 
et vendredi, et près d’une douzaine y 
sont parvenus», note le journal qui pré‐
cise que la Garde civile espagnole a dû 
prendre des mesures exceptionnelles 
face au flux de migrants venant des ter‐
ritoires marocains. «Vendredi, des uni‐
tés maritimes et terrestres déployées 
dans les deux baies de la ville ont inter‐
cepté au total huit clandestins maro‐
cains», poursuit le média espagnol qui 
précise que «la présence policière a été 
renforcée aux points clés de la frontière, 
notamment aux brise‐lames». Depuis le 
début de l’année en cours, 200 immi‐
grants illégaux ont réussi à entrer à 
Ceuta, indique encore le journal, citant 
les autorités espagnoles. Les migrants 
illégaux sont souvent utilisés par le 
Makhzen comme carte politique pour 
faire pression sur l’Espagne, et à travers 
elle les pays de l’Union européenne, 
notamment pour arracher des conces‐
sions dans le dossier du Sahara occiden‐
tal. En mars 2022, les services de rensei‐
gnement espagnols ont pointé du doigt 
le Maroc suite à la tentative de 3700 
migrants de franchir la clôture frontaliè‐
re de Melilla, affirmant que le royaume a 
cessé de surveiller les camps de 
migrants subsahariens près de la fron‐
tière avec l’enclave espagnole. «Durant 
ces dernières semaines, les rapports des 
services de renseignement ont mis en 
garde contre les agissements du Maroc 
qui a cessé de contrôler les camps de 
migrants subsahariens situés de l’autre 
côté de la frontière, en attendant une 
opportunité» pour les instrumentaliser, 
avait écrit le journal «El Espanol». Une 
année plus tôt, les 17 et 18 mai 2021, des 
milliers de migrants clandestins, dont de 
nombreux jeunes, ont afflué vers l’encla‐
ve de Ceuta, avec la complicité des 
garde‐frontières marocains. En deux 
jours, jusqu’à 12 000 migrants ont tra‐
versé la frontière de l’enclave espagnole, 
«engloutissant» la ville de 80 000 habi‐
tants. La plupart ont été refoulés, mais 
plus de 1 000 mineurs marocains sont 
restés. Le gouvernement espagnol avait 
qualifié ces événements de «grave crise 
pour l’Espagne et aussi pour l’Europe». 

Famine généralisée à Gaza 
La Commission indépendante des 
droits de l'homme de Gaza a mis en 
garde lundi contre une «famine 
généralisée» dans la bande de Gaza. 
Hazem Haniyeh, l'un des respon‑
sables de la Commission, a déclaré 
que le maintien de la fermeture des 
points de passage avait entraîné «la 
diminution des stocks de nourriture 
à Gaza à des niveaux critiques, 
menaçant une famine généralisée, 
en particulier à la lumière de l'im‑
possibilité d'acheminer l'aide». Le 
Programme alimentaire mondial 
(PAM) a auparavant déclaré qu'il 
n'avait pas été en mesure d'achemi‑

ner des vivres à Gaza depuis le 2 
mars. Hazem Haniyeh a déclaré que 
plus de «25 000 malades et blessés, 
dont 10 000 cancéreux, sont 
confrontés à la mort et à la détério‑
ration de leur état de santé en raison 
du manque d'accès aux traitements, 
selon les rapports du ministère de la 
Santé». Depuis le 7 octobre 2023, 
avec le soutien des États‑Unis, Israël 
mène un génocide à Gaza, qui a causé 
plus de 160 000 victimes palesti‑
niennes, majoritairement des 
femmes et des enfants, et plus de 14 
000 personnes sont portées dispa‑
rues. B.B. 

Complicité américaine 
Abdel Latif Al‑Qanoua, représentant 
du mouvement Hamas, a annoncé ce 
mardi que l'occupation, en coordina‑
tion avec les États‑Unis, a repris sa 
campagne génocidaire contre Gaza, 
commettant de nombreux mas‑
sacres contre la population palesti‑
nienne. 
Il a affirmé que le Premier ministre 
de l’entité sioniste, Benjamín Neta‑
nyahu, a violé l'accord de cessez‑le‑
feu dans la bande de Gaza et a décidé 
de reprendre la guerre contre cette 

région. Il a souligné que l'interaction 
entre le régime sioniste et les autori‑
tés américaines démontre la compli‑
cité des États‑Unis dans cette guerre 
génocidaire visant le peuple palesti‑
nien et leur participation à la dissi‑
mulation des crimes de guerre du 
régime sioniste. Il a également indi‑
qué  que Netanyahu cherche ainsi à 
exporter sa crise politique interne 
vers l’extérieur et à imposer de nou‑
velles conditions dans les négocia‑
tions en cours. 
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Inès B. 
 

«P
our la deuxième 
année consécutive, 
nous sommes ravis 

d’annoncer notre partenariat 
avec l’Union algérienne des 
sociétés d’assurance et de 
réassurance (UAR) dans le 
cadre de la 7e édition d’Alge‐
ria Startup Challenge !», 
indique Algeria Startup Chal‐
lenge sur son site officiel 
Facebook. Cette continuité de 
partenariat, ajoute‐t‐on, vise 
à stimuler l’innovation et à 
encourager la collaboration 
entre startups, experts et 
assureurs pour façonner l’as‐
surance de demain. 
«Ensemble, nous mettons en 
avant des opportunités stra‐
tégiques pour le secteur et 
favorisons l’émergence de 
solutions innovantes et adap‐
tées aux nouveaux enjeux», 
indique Algeria Startup Chal‐
lenge. Algeria Startup Chal‐
lenge a également annoncé le 
partenariat stratégique avec 
l’Algerian Startup Fund (ASF) 
pour la 7ᵉ édition de l’Algeria 
Startup Challenge. 
Ce partenariat vise à renfor‐
cer l'accès au financement 
pour les startups algériennes 
les plus prometteuses, un 
accompagnement structuré 
et des opportunités straté‐
giques pour accélérer leur 
croissance. L’Algerian Startup 
Fund (ASF) est un fonds d’in‐
vestissement public lancé en 
2020, avec pour mission de 
proposer des solutions d’in‐
vestissement adaptées aux 
besoins des startups algé‐
riennes. Dotée d’un capital de 
2,4 milliards de dinars et d'un 
portefeuille comptant plus de 
100 startups financées dans 
20 secteurs d’activité, l’ASF 
joue un rôle clé dans le déve‐

loppement de l’innovation et 
de l’entrepreneuriat. 
L’Union algérienne des socié‐
tés d’assurance et de réassu‐
rance (UAR) est l’institution 
de référence du secteur assu‐
rantiel en Algérie. Créée en 
1995, agréée par le ministère 
des Finances. Elle regroupe 
les compagnies d’assurance 
et de réassurance sur tout le 
territoire national et les 
accompagne dans leur 
modernisation, digitalisation 
et développement, tout en 
favorisant l’innovation pour 
répondre aux défis du mar‐
ché. En fait, ces partenariats 
tendent essentiellement à 
servir de trait d’union entre 
les startups, l’ASF et les com‐
pagnies d'assurances pour 

faciliter les procédures per‐
mettant de bénéficier des 
solutions relatives à la cou‐
verture d’assurance conçue 
spécialement pour les start‐
up, dont l’activité est caracté‐
risée par la présence de plu‐
sieurs risques. 
L'objectif étant d’assurer une 
couverture à tous les bénéfi‐
ciaires des financements 
octroyés par l’ASF, et à ce 
titre, le Fonds aura contribué 
à écarter un aspect des 
risques qui pourraient se 
répercuter négativement sur 
l’activité des start‐up et leur 
capacité à préserver leur 
équilibre financier, ce qui est 
bénéfique pour l’ASF, même 
de façon indirecte. 
Grâce aux solutions d’assu‐

rance offertes par les compa‐
gnies d'assurances, ces parte‐
nariats donneraient une plus 
grande valeur marchande aux 
start‐up aux niveaux local et 
international. 
Ces partenariats expriment la 
volonté des parties d’accom‐
pagner la dynamique de 
développement des start‐up 
en Algérie, et ce, à travers le 
développement d’un produit 
d’assurance numérique de 
qualité, destiné exclusive‐
ment à cette catégorie d’en‐
treprises. 
Ils seront traduits également 
par des mesures concrètes 
liées notamment à l’accompa‐
gnement des start‐up à la ges‐
tion des risques.  

I. B.

PARTENARIAT ENTRE ASC ET L'UAR 

Pour une assurance conçue 
spécialement pour les start-up
Algeria Startup Challenge annonce la poursuite de son partenariat avec l’Union algérienne des 
sociétés d’assurance et de réassurance (UAR), dans le cadre de la 7ᵉ édition d’Algeria Startup 
Challenge 2025.

NESDA : un objectif de financement de 11 000 
micro-entreprises par an 

L'Agence nationale d'appui et de déve‐
loppement de l'entrepreneuriat (NESDA) 
ambitionne de financer 11 000 micro‐
entreprises/an, a indiqué, lundi à Alger, 
le directeur général de l'Agence, Bilal 
Achacha. Dans une déclaration à la pres‐
se en marge d'une journée d'information 
organisée par l'Agence en partenariat 
avec le Crédit populaire d'Algérie (CPA) 
sur les formules de financement isla‐
mique destinées aux promoteurs de 
micro‐entreprises, M. Achacha a précisé 
que la nouvelle stratégie visant la créa‐
tion de micro‐entreprises et l'accompa‐
gnement des jeunes porteurs de projets 
portait sur l'affectation de montants suf‐
fisants pour financer 11 000 micro‐
entreprises/an, selon l'APS. 
Ces montants seront alloués aux entre‐
preneurs «sérieux», étant donné que le 
nouveau dispositif de l'Agence repose 
sur la sélection des entreprises à haut 
potentiel de croissance en vue de les 
financer, selon les explications fournies 
par le directeur général. Dans ce sillage, 
M. Achacha a rappelé que l'Agence avait 

financé 675 micro‐entreprises en février 
dernier et qu'elle compte accélérer la 
cadence pour atteindre les objectifs 
escomptés. 
À noter que l'agence contribue au finan‐
cement des projets à hauteur de 25 %, 
tandis que le porteur de projet participe 
à hauteur de 5 %, contre un taux de 70 % 
assuré dans le cadre d'un crédit bancai‐
re. En ce qui concerne la journée d'infor‐
mation, qui a vu la présence de près de 
80 représentants d'entreprises dirigées 
par des jeunes, le directeur général a mis 
en avant l'importance de cette rencontre 
visant à faire connaître les différentes 
formules de financement islamique, rele‐
vant, à ce propos, que les sorties de ter‐
rain des cadres de l'Agence ont mis en 
évidence un besoin pressant exprimé 
par une grande partie de ces entreprises 
de services de la finance islamique. 
De son côté, le chef du département de la 
finance islamique de la banque publique, 
M. Mazari Sofiane, a annoncé lors de 
cette journée d'information que la 
banque s'apprêtait à lancer de nouveaux 

produits dans les semaines à venir, dans 
le cadre de la finance islamique, destinés 
particulièrement aux micro‐entreprises. 
Cela inclut le financement Mourabaha 
pour l'acquisition de matières pre‐
mières, ainsi que des financements isla‐
miques dédiés à la phase d'exploitation 
(paiement des factures, salaires des 
employés…), afin de permettre aux 
entreprises de poursuivre leur activité 
en toute sérénité, a expliqué M. Mazari, 
ajoutant que ces produits conformes aux 
principes de la Charia ont été validés par 
la Banque d'Algérie. 
Outre ces nouvelles formules en cours de 
lancement, les microentreprises peuvent 
actuellement bénéficier de financements 
pour l'acquisition d'équipements et de 
matériels via des contrats Mourabaha. 
La banque propose également le produit 
«Ijara», permettant à une entreprise 
d'acquérir un bien immobilier ou un 
local par le biais d'un contrat de location 
pouvant aller jusqu'à 15 ans, avec trans‐
fert de propriété après le paiement de 
toutes les échéances. 

TUNISIE 

PROJET 
DE LA LIGNE 
FERROVIAIRE 

BÉCHAR-TINDOUF-GARA 
DJEBILET 

Rekhroukh 
insiste 

sur le respect 
des normes 

internationales 
 
Une réunion de coordination 
consacrée au suivi de l’état d’avan‑
cement des travaux de réalisation 
du projet de la ligne ferroviaire 
minière Ouest Béchar‑Tindouf‑
Gara Djebilet a été présidée, lundi à 
Alger, par le ministre des Travaux 
publics et des Infrastructures de 
base, Lakhdar Rekhroukh. 
Selon un communiqué du ministè‑
re, la réunion a vu la participation 
de cadres centraux du ministère, 
ainsi que du directeur général (DG) 
de l’Agence nationale d'études et de 
suivi de la réalisation des investis‑
sements ferroviaires (ANESRIF), 
maître d’ouvrage délégué du projet, 
en sus des présidents‑directeurs 
généraux (PDG) des groupes 
«GICA», «GCB», «Cosider» «Gitra‑
ma» et «Gitra», ainsi que des repré‑
sentants des entreprises de réalisa‑
tion nationales et étrangères. 
Saisissant cette occasion, le 
ministre a salué les efforts consen‑
tis par les entreprises nationales de 
réalisation, mettant en avant la 
mobilisation de toutes les res‑
sources humaines et matérielles 
pour concrétiser ce projet straté‑
gique. 
Il s’est également félicité de la 
haute compétence démontrée par 
les cadres nationaux dans la réali‑
sation des grands projets d’infra‑
structures, ce qui contribue à la 
dynamique économique et reflète 
l’orientation de l’Etat vers la valori‑
sation des ressources minérales. 
La ligne minière Ouest s’étend sur 
950 kilomètres et comprend trois 
(3) tronçons : Béchar‑Hammaguir 
(200 km), Tindouf‑Oum El Assel 
(175 km) et Hammaguir‑Oum El 
Assel‑Tindouf‑Gara Djebilet (575 
km). 
«Une partie du premier tronçon, 
d’une longueur de 98 kilomètres 
reliant Béchar et Abadla, a été ache‑
vée, en sus de la construction d’une 
gare aux normes modernes», 
indique‑t‑on dans le communiqué. 
Rekhroukh a félicité les cadres 
nationaux pour leur engagement à 
concrétiser ce projet selon les 
normes établies, valorisant leurs 
efforts pour finaliser les travaux 
avant les délais contractuels, initia‑
lement fixés à fin février dernier. 
Se disant satisfait de l’état d’avan‑
cement des travaux sur les trois 
tronçons du projet, le ministre a dit 
veiller au suivi permanent des dif‑
férentes étapes de réalisation, 
insistant sur le respect des phases 
techniques, la poursuite de la mise 
à disposition des moyens néces‑
saires et le renforcement de la 
coordination entre les différents 
partenaires. 
Il a appelé, à cet égard, à la nécessi‑
té de respecter les normes interna‑
tionales et d’assurer la qualité des 
travaux, soulignant l’importance de 
relever le défi en achevant le projet 
dans les délais impartis, conclut le 
communiqué. 

R. E. 
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Inès B. 
 

C
eci s'inscrit dans le 
cadre des politiques 
menées par les pou‐

voirs publics et du grand 
intérêt que le président de la 
République accorde au déve‐
loppement du secteur agri‐
cole. Cela s’est manifesté par 
le grand nombre de déci‐
sions prises en faveur des 
agriculteurs lors des 
réunions régulières du 
Conseil des ministres. 
Intervenant à la radio chaine 
1, M. Dilmi a salué la déci‐
sion du président de la 
République d'importer envi‐
ron un million de moutons 
en prévision de l'Aïd al‐
Adha. Il a estimé que cette 
décision repose sur des 
motifs objectifs, le plus 
important étant de remédier 
à la pénurie de moutons cau‐
sée par la sécheresse qui 
frappe l'Algérie depuis plus 
d'une décennie. Cette situa‐
tion a entraîné une baisse 
significative de la disponibi‐
lité de nourriture et d'eau, et 
a incité les spéculateurs à 
exploiter cette situation 
pour faire monter les prix. 
« Nous remercions le Prési‐
dent de la République pour 
ses efforts en faveur du sec‐
teur de l'élevage et de la pro‐
duction de viande. Nous 
considérons que le proces‐
sus d'importation prévu est 
très bénéfique, car il contri‐
buera à préserver la richesse 
nationale en bétail, à alléger 
la pression sur les éleveurs 
et les propriétaires de bétail, 
et à réduire la nécessité 
d'abattre les femelles 
(vaches, ovines et caprines), 
protégeant ainsi la produc‐
tion à long terme. », a‐t‐il 
déclaré. Le secrétaire géné‐

ral de l'UNPA a souligné que 
l'Algérie possède les 
meilleures races au monde, 
insistant sur la nécessité de 
limiter l'abattage aux 
femelles stériles, malades ou 
âgées, tout en éliminant les 
spéculateurs de la chaîne de 
vente et de distribution, en 
renforçant la surveillance 
des abattoirs et en luttant 
contre l'abattage illégal. 
Il a également indiqué que le 
développement du secteur 
de l'élevage nécessite davan‐
tage de ressources, notam‐
ment l'approvisionnement 
en eau, les licences d'exploi‐
tation des eaux souterraines, 
la construction de barrages, 
l'ouverture de routes, la 
fourniture de transports et 
d'électricité, et l'améliora‐
tion des conditions de vie 
dans les zones isolées. 
Dans ce contexte, M. Dilmi a 
souligné que la majorité des 

éleveurs sont des personnes 
âgées, ce qui nécessite le lan‐
cement de programmes 
visant à attirer les jeunes, 
notamment les diplômés 
universitaires sans emploi, 
et à les encourager à se lan‐
cer dans l'élevage de bétail 
et de volaille. L'État soutien‐
dra ces programmes par la 
formation, l'investissement 
et l'octroi de prêts bancaires 
à taux réduit, leur permet‐
tant d'acheter du bétail et du 
fourrage, ainsi que de 
construire des étables, 
notamment dans les 14 
wilayas steppiques. 
Le secrétaire général de 
l'UNPA a proposé aux pou‐
voirs publics de supprimer 
les subventions à l'orge et de 
stocker la production dans 
des étables tout au long de 
l'année. Il a également pro‐
posé que le fourrage et les 
denrées alimentaires soient 

produits dans l'extrême sud, 
compte tenu de l'abondance 
des eaux souterraines, et 
exportés vers les régions 
steppiques et le nord du 
pays afin de soutenir la pro‐
duction et de faciliter l'éle‐
vage. Il s'attend également à 
ce que le ministère de l'Agri‐
culture dévoile les résultats 
du dernier recensement du 
cheptel en Algérie d'ici un 
mois ou deux dans les pro‐
chaines semaines, ajoutant : 
« Nous sommes capables 
d'atteindre 40 millions de 
têtes dans les années à venir, 
ce qui permettra à l'Algérie 
d'atteindre l'autosuffisance 
et de se libérer de la dépen‐
dance alimentaire extérieu‐
re pour les produits straté‐
giques, à condition que les 
conditions économiques et 
climatiques appropriées 
soient réunies. » 

I. B. 

Le secrétaire général de l'Union nationale des paysans algériens (UNPA), Abdellatif Dilmi, a 
indiqué, hier, que le secteur agricole constitue un pilier fondamental de l'économie nationale, 
grâce aux efforts de modernisation et à l'utilisation des dernières techniques scientifiques et 
technologiques.

JOURNÉE 
INTERNATIONALE DES 

FORÊTS 

 
ACCIDENTS 

DE LA ROUTE 

INNOVATION ET PROTECTION DES INVENTIONS 

Un événement exceptionnel organisé les 29 et 30 avril 2025 
à l’Université Alger 2 

Inès B. 
 
L’Institut national algérien de la Proprié‐
té industrielle annonce, sur sa page offi‐
cielle Facebook, que dans le cadre de la 
célébration de la Journée mondiale de la 
propriété intellectuelle, le Centre d’ap‐
pui à la technologie et à l’innovation de 
l’université Alger 2 organise un événe‐
ment exceptionnel les 29 et 30 avril 
2025, dédié à l’innovation et à la protec‐
tion des inventions. 
Au programme des conférences et work‐
shops sur l’innovation et la protection 
des inventions, une exposition de projets 
et inventions innovants et un concours 
du meilleur projet innovant avec une for‐
mation exclusive offerte par l’Organisa‐
tion mondiale de la propriété intellec‐

tuelle (OMPI) pour le gagnant. Parmi les 
efforts consentis par l'INAPI concernant 
la propriété intellectuelle figure le pro‐
gramme Najahi. Ce programme a 
d'ailleurs été lancé le 18 février dernier 
par le ministre de l’Industrie, Sifi Ghrieb, 
a annoncé aujourd’hui. Il vise à per‐
mettre aux entreprises algériennes de 
développer leurs portefeuilles d’actifs 
intellectuels et de les transformer en un 
levier de croissance et d’expansion, 
contribuant ainsi à la création d’un envi‐
ronnement économique plus compétitif 
et innovant. S’étalant sur six mois, le pro‐
gramme “Najahi” a pour objectif de sou‐
tenir 15 petites et moyennes entreprises 
(PME) innovantes, sélectionnées parmi 
50 candidates. Ces entreprises bénéficie‐
ront d’un accompagnement dans l’élabo‐

ration de stratégies efficaces de proprié‐
té intellectuelle, alignées avec leurs 
plans d’affaires, garantissant ainsi la pro‐
tection de leurs actifs immatériels et le 
renforcement de leur compétitivité sur 
les marchés national et international. 
Le programme “Najahi” reflète l’engage‐
ment de l’Algérie à développer une éco‐
nomie fondée sur la connaissance et l’in‐
novation, sachant que la protection de la 
propriété intellectuelle est devenue un 
élément clé pour améliorer la compétiti‐
vité des PME et soutenir le développe‐
ment économique durable. Aussi, le 
contexte international actuel, marqué 
par une avancée scientifique et technolo‐
gique rapide, impose aux pays d’adopter 
des politiques avancées en matière d’in‐
novation et de propriété intellectuelle, 

afin d’assurer la protection des actifs 
immatériels et d’encourager l’investisse‐
ment. Grâce au programme “Najahi”, 
l’ambition est de permettre aux entre‐
prises algériennes d’utiliser la propriété 
intellectuelle comme un levier straté‐
gique pour accéder aux marchés mon‐
diaux, accroître leur valeur économique 
et attirer des partenariats internatio‐
naux. Concernant la Journée mondiale de 
la propriété intellectuelle 2025, elle met 
en lumière la manière dont la créativité 
et l’innovation, soutenues par les droits 
de propriété intellectuelle, permettent 
de maintenir une scène musicale dyna‐
mique, diversifiée et florissante qui pro‐
fite à toutes et à tous, partout dans le 
monde. 

I. B.

ABDELLATIF DILMI, SG DE L'UNPA: 

«L’importation de bétail 
contribue à préserver 
la richesse nationale»

FABRICATION DE PIÈCES 
DE RECHANGE AUTOMOBILE 

EN ALGÉRIE 
«De la planification 
à la mise en œuvre 

concrète» 
Le ministre de l'Industrie, Sifi Ghrieb, a 
annoncé, hier, l'achèvement des pre‐
mières étapes de la feuille de route pour la 
création d'une industrie nationale inté‐
grée des pièces détachées automobiles. Il 
a souligné que le ministère est passé de la 
planification à la mise en œuvre concrète, 
en partenariat avec tous les acteurs du 
secteur, afin de garantir l'autosuffisance et 
de renforcer la compétitivité de l'écono‐
mie nationale. Lors de son discours mar‐
quant la signature d'accords de partena‐
riat entre les constructeurs automobiles et 
les fournisseurs locaux, le ministre a expli‐
qué que les réunions ont porté non seule‐
ment sur la fabrication des pièces de 
rechange, mais également sur les méca‐
nismes de leur certification, de leur sécuri‐
té et de leur intégration dans les chaînes 
de montage des usines, tout en renforçant 
la coopération entre les constructeurs 
automobiles et les producteurs locaux 
pour assurer leur intégration dans un sys‐
tème industriel intégré. Le ministre a 
déclaré que la feuille de route qu'il a éla‐
borée depuis sa prise de fonction au 
ministère de l'Industrie, qui comprend 
notamment la mise en place d'un réseau 
national de certification et d'accréditation 
des pièces détachées automobiles, a déjà 
été mise en œuvre à plusieurs reprises. 
Les travaux portent aujourd'hui non seu‐
lement sur la fabrication des pièces déta‐
chées, mais aussi sur leur certification et 
leur sécurité, leur intégration dans les 
chaînes de montage des usines, ainsi que 
sur la coopération et la coordination entre 
les constructeurs automobiles et les fabri‐
cants de pièces détachées. M Sifi a souli‐
gné que cette mesure garantira la produc‐
tion locale de pièces détachées, ouvrant 
ainsi la voie à l'exportation prochaine‐
ment. Il a noté que divers acteurs, tant les 
constructeurs que les constructeurs 
agréés pour la fabrication de véhicules en 
Algérie, ont réagi positivement à l'annon‐
ce de cette mesure par le ministère. Le 
ministre a également apprécié le soutien 
du ministère des Petites et moyennes 
entreprises et de l'Économie de la 
connaissance, soulignant le rôle central 
que joueront les startups dans ce domaine 
à travers l'innovation industrielle. Il a qua‐
lifié cette voie de « mission nationale pour 
développer cette industrie », soulignant la 
mobilisation de tous pour assurer le suc‐
cès de cette nouvelle stratégie, qui ne se 
fera pas seule, mais grâce aux efforts 
conjugués de tous les partenaires. Il a 
ajouté : « L'heure est venue de construire 
une véritable industrie. Nous surmonte‐
rons tous les obstacles et relèverons le 
défi avec vous », a déclaré le ministre de 
l'Industrie. I. B. 
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Les veillées du mois de Ramadhan 
sont marquées, cette année dans la 
capitale des Ziban, par le retour du 
conteur, ce personnage mi‐folklo‐
rique, mi‐pédagogique dont la faculté 
de capter un auditoire est intacte. 
Assis en cercle dans un espace offert 
par la bibliothèque principale de lec‐
ture publique Mohamed‐Assami de 
Biskra, les enfants n'ont d'yeux que 
pour Mohamed‐Laïd Hamada (le 
conteur en question) auquel ils sont 
accrochés aux lèvres, comme fascinés. 
Affectueusement appelé "Ammou 
Hamada", le conteur puise à pleines 
brassées dans son imagination pour 
"sortir" des histoires de mythologie, 
d'animaux qui parlent, d'exploits che‐
valeresques et d'improbables 
prouesses de héros venus du fin fond 
des traditions populaires.  Au fil de 
son récit, "Ammou Hamada" ajuste 
ses gestes et ses mouvements aux 
péripéties de l'histoire qu'il narre et 
adapte le timbre de sa voix qui 
devient tantôt mystérieux, tantôt 
(presque) inaudible, avant d'être 
ponctué "d'envolées" d'éloquence que 
le jeune auditoire, impatient de 
connaître la fin du conte, semble 
apprécier tout particulièrement. Le 
conteur choisit toujours ses histoires 
en fonction du public qu'il a face à lui. 
L'important, pour lui (comme l'expli‐
quera Mohamed‐Laïd Hamada), est 
d'accaparer l'attention de l'auditoire 
et la garder en éveil tout au long du 
récit. "Parfois, confie‐t‐il, mon jeune 
public est tellement plongé dans les 
détails d'une histoire qu'il se met à en 
imaginer l'épilogue. Cela se ressent à 
la petite déception perceptible 
lorsque la fin du récit n'est pas celle 
qu'il espérait, ou au bonheur qui se lit 
dans tous les yeux lorsque le bien 
triomphe du mal".  Le conteur sou‐
ligne, dans un entretien accordé à 
l'APS, qu'il y a toujours une morale 
dans les histoires qu'il raconte, c'est 
pourquoi il s'évertue à utiliser un lan‐
gage simple et un style dépouillé 
adaptés aux tout‐petits. 

 
DÉVELOPPER L’IMAGINATION 
DES ENFANTS 
Il soutient également que nombre des 
histoires absorbantes qu'il raconte, 
telles que "Le lion et Aïcha", "Le roi et 
le ver de terre" et la célèbre saga de 
Djeha contribuent toutes, selon lui, à 
"accroître le bagage linguistique de 
l'auditeur et à développer l'imagina‐
tion des enfants". Pour Mohamed‐Laïd 
Hamada, "faire incarner des person‐
nages en parlant à un public attentif 
procure un plaisir immense au 
conteur qui utilise ce moyen pour 
transmettre des valeurs, les yeux dans 
les yeux, loin des réseaux sociaux, et 
d'une manière différente de celle qui 
consiste à lire des pages de livres". 
Même si le conteur "peut s'apparenter 
à un monologuiste, puisqu'il est le 

seul à parler, une sorte de dialogue 
s'instaure avec le public et cela se res‐
sent, dit‐il, à travers l'expression des 
visages, celle‐ci traduisant, selon le 
cheminement du conte, l'étonnement, 
quelquefois la peur, l'amusement, le 
soulagement et – invariablement – le 
bonheur lorsque l'histoire est ponc‐
tuée d'un happy‐end". La raréfaction 
des conteurs, chantres d'une culture 
tombée en désuétude car "agressée" 
de toutes parts par les technologies 
d'aujourd'hui en matière de commu‐
nication, a aussi provoqué le tarisse‐
ment des espaces alloués à cette acti‐
vité. C'est pourquoi, la bibliothèque 
principale de lecture publique Moha‐
med‐Assami a offert une précieuse 
solution à ce manque en mettant une 
de ses salles à la disposition du 
conteur et de son jeune et fidèle 

public. Loin des séries télé, des salles 
de jeux et des réseaux sociaux, il exis‐
te encore, et vous voyez‐bien que 
Mohamed‐Laïd Hamada en est tout 
heureux, des enfants passionnés 
d'histoires extraordinaires et de héros 
fabuleux", souligne le directeur de la 
bibliothèque, Badreddine Masmoudi. 
La bibliothèque, qui s'emploie à ras‐
sembler tous les genres littéraires et à 
attirer les créateurs et le public, tente, 
à travers l'espace dédié aux contes, de 
récupérer un pan important de la 
mémoire et de l'imaginaire popu‐
laires, bien au‐delà du simple divertis‐
sement. L'enjeu est de préserver les 
valeurs morales telles que le courage, 
la loyauté et l'amour d'autrui, et de 
consolider les principes de l'identité 
nationale.

VEILLÉES DE RAMADHAN 

La "magie" du conteur opère  
toujours à Biskra

 Le conteur choisit toujours ses histoires en fonction du public qu'il a face à lui. L'important, pour lui (comme l'expliquera Mohamed-Laïd 
Hamada), est d'accaparer l'attention de l'auditoire et la garder en éveil tout au long du récit.

GHARDAÏA 
LE MOIS DE RAMADHAN ENTRE SPIRITUALITÉ ET GÉNÉROSITÉ 

Le mois de Ramadhan constitue pour 
les habitants de Ghardaïa une occa‐
sion propice pour entretenir leurs us 
et traditions ancestrales, dans une 
ambiance imprégnée de spiritualité, 
de générosité et de solidarité. 
Très attachées aux valeurs et tradi‐
tions sociales, les familles de Ghar‐
daia, dans leurs différentes compo‐
santes sociologiques, accordent une 
grande importance au Ramadhan, 
pour revivifier, entre autres, le rituel 
de partage avec les voisins du repas 
de rupture de jeûne. 
Les ménagères veillent à faire goûter 
leurs préparations aux voisines, en 
leur dressant une assiette, reflétant 
ainsi le sens du partage et de la convi‐
vialité marquant le mois sacré. 
Pour les habitants de Ghardaïa, des 
plats traditionnels locaux, dont les 
recettes se transmettent de mère en 
fille, sont proposés à la dégustation à 
chaque décade du mois sacré, notam‐
ment la célébration du dixième jour, 
de la nuit de mi‐Ramadhan et de la 
nuit du destin (27ème jour). 
La nuit du dixième jour de Ramadhan 

est rehaussée par le "Baghrir'' au miel 
(Thimliyent en tamazight locale), et la 
nuit de la mi‐Ramadhan par la prépa‐
ration d'un copieux couscous, tandis 
que la nuit du 27ème jour est célé‐
brée par la préparation de Chakh‐
choukha arrosée d'une sauce à base 
de dattes. 
 
DES TRADITIONS BIEN ANCRÉES 
Selon la tradition, ces mets appétis‐
sants sont distribués aux passants et 
aux amis et échangés entre familles 
dans les différents quartiers, et 
offerts lors des visites nocturnes 
entre proches, voisins, familles et 
amis, des visites fréquentes tout au 
long du mois, a indiqué à l'APS Hadj 
Bakir, un notable du ksar de Mélika.  
Outre les actions de solidarité, d'en‐
traide et de bienfaisance qui caracté‐
risent le mois sacré, les enfants jeû‐
neurs pour la première fois sont 
choyés et encouragés par leurs 
parents, en leur préparant un met 
typique et très apprécié de la gastro‐
nomie de Ghardaia, dénommé "Tak‐
dourth'' en Tamazight locale (Tikdou‐

rine au pluriel) et qui résiste aux 
changements des tendances et habi‐
tudes culinaires, a rappelé, de son 
côté, Hadj Omar, un commerçant à 
Ghardaïa. 
Tout comme dans les différentes 
régions du pays, les plus de 200 mos‐
quées de la wilaya de Ghardaia, entre‐
tenues, encensées et parfumées à 
cette occasion, enregistrent une 
affluence record de fidèles durant ce 
mois sacré. Les fidèles emplissent ces 
lieux de culte, prient et suivent des 
causeries, conférences religieuses et 
des conseils médicaux de spécialistes, 
notamment des diabétologues et des 
nutritionnistes, pour sensibiliser la 
population âgée aux comportements 
à adopter durant ce mois de jeûne. 
L'engouement pour les espaces reli‐
gieux, notamment pour l'accomplis‐
sement des prières de fin de journée 
"El‐Isha'' et des "Tarawih" (suréroga‐
toires), illustre l'importance particu‐
lière accordée à l'aspect spirituel 
durant le Ramadhan. Pour nombre de 
fidèles, de différents âges, le choix du 
lieu de prière est souvent déterminé 

par la façon dont les imams décla‐
ment les Sourates du Saint Coran 
durant les prières de Tarawih, même 
s'ils doivent pour cela venir de loin et 
d'un autre quartier. Parmi d'autres 
traditions religieuses perpétuées lors 
de ce mois sacré, la récitation et la 
psalmodie, en groupe, du Saint Coran 
durant tout le mois sans interruption, 
sauf pour les cinq prières quoti‐
diennes, et ce dans différentes mos‐
quées. Les groupes se relayent sans 
interruption, de nuit comme de jour, 
et à chaque fois que l'ensemble du 
Livre saint est récité, une nouvelle 
lecture recommence. Selon des per‐
sonnes interrogées à ce sujet, la réci‐
tation du Coran sans interruption, 
sauf pour les prières et le moment du 
F'tour (repas de rupture du jeûne), 
est considérée comme la reviviscence 
du souvenir de la révélation du Coran 
durant ce mois sacré à la personne du 
prophète Mohamed (QSSSL). Ces 
diverses traditions et pratiques dans 
la région de Ghardaïa constituent un 
ciment de cohésion sociale et sa forti‐
fication.
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L
es reins jouent un rôle 
essentiel dans le maintien 
de la santé globale de 

notre corps. Connus comme 
des "épurateurs, ces organes 
font un travail remarquable 
puisqu'ils filtrent près de 200 
litres de sang par jour. 
Ils éliminent les déchets et les 
toxines, régulent l’équilibre 
des fluides et des électrolytes, 
régulent la tension artérielle et 
participent à la production de 
certaines hormones  ou encore 
de l'érythropoïétine qui per‐
met de fabriquer les globules 
rouges et activent la vitamine 
D, ce qui permet d'absorber le 
calcium et bien le fixer sur les 
os. Pour assurer le bon fonc‐
tionnement des reins et préve‐
nir les maladies rénales, il est 
primordial d’adopter une ali‐
mentation saine et équilibrée. 
Les experts de la santé insis‐
tent sur une bonne hygiène de 
vie, basée notamment sur une 
alimentation saine et équili‐
brée, car tout ce qu’on  mange 
a un effet sur les reins. 
Il faut savoir qu’à partir de 40 
ans, la filtration rénale com‐
mence à diminuer d’environ 1 
% par an. À long terme, le 
risque est de développer une 
maladie rénale, d’autant plus 
sournoise qu’elle évolue silen‐
cieuse, c’est pourquoi il est 
important de prendre soin de 
ses reins quotidiennement.  
Parmi les recommandations, 
celle « d'éviter de se retenir 
d’aller aux toilettes lors d’une 
envie d’uriner car cela contra‐
rie le fonctionnement du rein 
et favorise les calculs rénaux 
et les infections urinaires avec 
un risque de pyélonéphrite, 

une grave infection du rein », 
préviennent les spécialistes. 
«Faire également attention à la 
couleur des urines, si elles 
sont foncées (comme du thé) 
ou dorées, donc très concen‐
trées, cela montre que l’on ne 
boit pas suffisamment. 
En dehors des premières 
urines du matin, elles doivent 
être jaune pâle. De même,  des 
urines qui moussent doivent 
pousser à consulter et faire 
des analyses car cela peut être 
le signe d’une concentration 
en albumine élevée, donc 
d’une atteinte rénale. Idem s’il 
y a du sang  qui peut indiquer 
des calculs, une infection uri‐
naire, voire un cancer ». 
Il est vivement conseillé de 
limiter la consommation de 
sel, pas plus de de 5 grammes 
par jour, car manger trop salé 
favorise l’hypertension arté‐
rielle et certaines formes de 
calculs rénaux. 
Il est également recommandé 
d’avoir des apports adaptés en 
calcium car il contribue à la 
régulation de la pression arté‐
rielle, indispensable, même 
chez les personnes sujettes 
aux calculs rénaux calciques. 
Les apports recommandés 
sont de 900 milligrammes par 
jour, répartis tout au long de la 
journée. 
Il faut savoir que 150 mg de 
calcium correspondent à 1 
verre (150 ml) de lait demi‐
écrémé ou 1 yaourt (125 g) et 
que des fruits et légumes à 
chaque repas apportent 200 à 
300 mg de calcium par jour. 
Autre conseil, éviter l’excès de 
protéines afin de  ne pas sur‐
charger les reins, tout en assu‐

rant les besoins de l’organis‐
me, en ne dépassant pas 100 g 
par jour de protéines ani‐
males, de préférence fraction‐
nés lors des repas de la jour‐
née. 
Concernant la quantité d’eau à 
boire pour des reins en bonne 
santé, les experts estiment que 
l’organisme a besoin  en 
moyenne, 1,5 litre d’eau par 
jour(soit environ 8 grands 
verres d’eau), voire un peu 
plus. Il est conseillé de boire 
de petites quantités régulière‐
ment plutôt qu’un litre en fin 
de journée. 
En cas de pathologie type cys‐
tite ou calculs rénaux, aug‐
menter ses apports pour s’as‐
surer que les urines sont suffi‐
samment diluées. Après 70 
ans, mieux vaut aussi prendre 
le réflexe de boire plus, car les 
personnes âgées perçoivent 
moins bien la sensation de 
soif. 
  
SANTÉ DES REINS: CE 
QU'IL FAUT ÉVITER  
Les experts évoquent égale‐
ment la nécessité de protéger 
ses reins des  médicaments et 
des  substances qui peuvent 
être toxiques. 
En effet, les reins peuvent être 
intoxiqués par certains médi‐
caments, comme les anti‐
inflammatoires. Ces derniers 
qui sont largement prescrits 
comme antidouleurs peuvent 
s’ils sont pris pendant plu‐
sieurs semaines, mettre les 
reins en surpression. Ils sont 
contre‐indiqués en cas d’insuf‐
fisance rénale. 
C’est le cas aussi des anti‐
acides, comme les inhibiteurs 

de la pompe à protons (IPP) 
prescrits contre les brûlures 
d’estomac. Des études ont 
montré que les personnes qui 
prennent des IPP au long 
cours ont une fonction rénale 
moins bonne que les autres. 
Si vous souffrez d’une maladie 
rénale, il est recommandé de 
contrôler la quantité de 
sodium, de potassium et de 
phosphore dans votre alimen‐
tation. 
Le sodium est un minéral pré‐
sent dans le sel et de nom‐
breux aliments transformés 
d’où l’importance d’éviter les 
aliments tels que les viandes 
transformées et les aliments 
préparés contenant des quan‐
tités élevées de sodium. 
D’autre part, les aliments 
riches en potassium sont à évi‐
ter. En effet, lorsque les reins 
ne fonctionnent pas correcte‐
ment, le potassium peut s’ac‐
cumuler dans le sang et causer 
des problèmes cardiaques. 
Le phosphore est un autre 
minéral qui peut s’accumuler 
dans le sang en cas de dysfonc‐
tionnement rénal. 
Une alimentation saine et 
équilibrée est donc essentielle 
pour maintenir la santé des 
reins. 
Si le premier geste est de boire 
beaucoup d'eau, il est essentiel 
de proscrire les sodas et les 
boissons sucrées, de manger 
des fruits et des légumes de 
manière variée et de manger 
des repas équilibrés, en  sur‐
veillant sa consommation de 
sel, de gras et de sucre et d'évi‐
ter les plats industriels et les 
aliments ultratransformés. 

A. B.

SANTÉ 

Comment protéger ses reins 
au quotidien ?

Les maladies rénales progressent souvent de manière silencieuse. C’est pourquoi, il est important de 
protéger cet organe qui joue un rôle majeur dans notre organisme en filtrant près de 200 litres de sang 
par jour pour éliminer les déchets et les toxines.

JOURNÉEURNÉE 
ININTERNAERNATIONALENALE DEDES 

FORÊRÊTSTS 

La DGF 
prévoit 

de planter 
25 000 arbres 

Plusieurs activités visant à sensi‑
biliser le grand public sur les 
valeurs écologiques, écono‑
miques et sociales de la forêt, 
seront organisées jeudi prochain 
à l'occasion de la célébration de 
la Journée internationale des 
forêts, coïncidant avec le 21 
mars de chaque année, a indiqué 
mardi la Direction générale des 
forêts (DGF) dans un communi‑
qué. Ces activités seront menées 
à travers le territoire national 
par le personnel forestier des 
conservations des forêts, des 
parcs nationaux, des centres 
cynégétiques et des réserves de 
chasse, sous le slogan "Prendre 
soin des forêts pour nourrir l'hu‑
manité". Dans ce cadre, près de 
25.000 plants vont être plantés, 
selon le communiqué de la DGF 
soulignant que la commémora‑
tion de cette journée internatio‑
nale permettra aussi de dévelop‑
per, pendant toute l'année sco‑
laire, un volet pédagogique à 
destination des élèves des diffé‑
rents cycles scolaires et les asso‑
ciations. Cette action permet aux 
élèves et aux adhérents des asso‑
ciations d'appréhender les bases 
d'une gestion durable et la multi‑
fonctionnalité des forêts avec des 
fonctions environnementales, éco‑
nomiques et sociales, explique la 
même source. La DGF a mis en 
avant dans son communiqué l'im‑
portance des forêts en tant que 
source vitale d'énergie, ainsi que 
son rôle clé dans l'agriculture en 
accueillant des pollinisateurs et 
en contribuant à l'enrichisse‑
ment des sols, à la régulation du 
climat et à la conservation de la 
biodiversité. En outre, les bas‑
sins versants forestiers fournis‑
sent de l'eau douce à plus de 
85% des grandes villes du 
monde. 

 
ACCCCIDENIDENTSTS 

DEDE LALA ROUTE 

22 morts 
et 1327 blessés 

en une semaine 
Vingt‑deux (22) personnes sont 
décédées et 1327 autres ont été 
blessées dans 1132 accidents de 
la route survenus, durant la 
période du 9 au 15 mars à tra‑
vers le pays, indique mardi un 
bilan hebdomadaire de la Pro‑
tection civile. Le bilan le plus 
lourd a été enregistré dans la 
wilaya de Ain Defla avec trois 
(03) décès et 52 blessés, suite à 
28 accidents de la circulation, 
précise la même source. Par 
ailleurs, les éléments de la Pro‑
tection civile sont intervenus 
pour l'extinction de 425 incen‑
dies urbains, industriels et 
autres, dont les plus importants 
ont été enregistrés dans les 
wilayas d'Alger (52 incendies), 
Oran (24) Blida (21). Durant la 
même période, les éléments de la 
Protection civile ont procédé au 
sauvetage de 324 personnes en 
situation de danger et exécuté 
3937 opérations d'assistance 
diverses, ajoute la même source.  
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«L'
effet des coupes 
budgétaires améri‐
caines est déjà 

visible et sera plus impor‐
tant», a déclaré lundi Tedros 
Adhanom Ghebreyesus, le 
directeur de l'Organisation 
mondiale de la Santé (OMS). 
S'exprimant lors d'une confé‐
rence de presse de l'OMS, il a 
demandé à Washington de 
reconsidérer sa décision. 
«L'impact des réductions de 
financement de l'USAID et 
d'autres agences sera encore 
plus important, et nous le 
voyons déjà», a‐t‐il déclaré. 
En ce qui concerne l'impact 
de ces réductions, Tedros 
Adhanom Ghebreyesus a 
indiqué que dans de nom‐
breux pays, la perte du finan‐
cement américain menace 
d'annuler les progrès réalisés 
dans la lutte contre les mala‐
dies, les taux de vaccination, 
la santé maternelle et infanti‐
le ainsi que la préparation 
aux situations d'urgence. 
«Bon nombre des progrès 
réalisés au cours des 20 der‐
nières années dans le domai‐
ne du paludisme sont aujour‐
d'hui menacés. La fourniture 
de diagnostics, de médica‐
ments et de moustiquaires 
imprégnées d'insecticide est 
aujourd'hui gravement per‐
turbée par des ruptures de 
stock, des retards de livraison 
ou un manque de finance‐
ment», a‐t‐il dit. Selon Tedros 
Adhanom Ghebreyesus, les 
États‐Unis ont été «le plus 
grand donateur bilatéral» 
dans la lutte contre le palu‐

disme au cours des deux der‐
nières décennies. «Si les per‐
turbations se poursuivent, 
nous pourrions enregistrer 
15 millions de cas supplé‐
mentaires de paludisme et 
107 000 décès rien que cette 
année, ce qui réduirait à 
néant 15 années de progrès», 
a affirmé le directeur de 
l'OMS. «Il en va de même 
pour le VIH», a‐t‐il déclaré, 
expliquant que la suspension 
de la majeure partie du finan‐
cement du Plan présidentiel 
d'aide d'urgence à la lutte 
contre le sida (Pepfar ) a 
entraîné l'arrêt immédiat des 
services de traitement, de 
dépistage et de prévention du 
VIH dans plus de 50 pays.  
Il a ajouté qu'en conséquence, 
la thérapie antirétrovirale est 
désormais fortement pertur‐
bée dans huit pays et que ces 
derniers manqueront de 
médicaments dans les mois à 
venir, sans nommer les pays 
concernés.  
  
Des décennies de 
progrès menacés 
«Les interruptions des pro‐
grammes de lutte contre le 
VIH pourraient réduire à 
néant 20 ans de progrès, 
entraînant plus de 10 mil‐
lions de cas supplémentaires 
de VIH et 3 millions de décès 
liés au VIH, soit plus du triple 
du nombre de décès de l'an‐
née dernière», a‐t‐il souligné. 
Selon Tedros Adhanom Ghe‐
breyesus, 27 pays d'Afrique 
et d'Asie sont confrontés à 
des défaillances catastro‐

phiques dans leur riposte à la 
tuberculose : pénurie de res‐
sources humaines, perturba‐
tion du diagnostic et du trai‐
tement, effondrement des 
systèmes de données et de 
surveillance, détérioration du 
travail essentiel d'engage‐
ment communautaire. Il a 
également ajouté que neuf 
pays avaient signalé des 
défaillances dans les chaînes 
d'achat et d'approvisionne‐
ment des médicaments anti‐
tuberculeux, soulignant ainsi 
l'importance du soutien des 
États‐Unis aux services de 
lutte contre la tuberculose au 
cours des deux dernières 
décennies. En outre, le réseau 
mondial de l'OMS pour la rou‐
geole et la rubéole, qui comp‐
te plus de 700 laboratoires et 
qui était financé uniquement 
par les États‐Unis, risque de 
fermer prochainement. «Cela 
arrive au pire moment pos‐
sible, alors que la rougeole 

fait son retour», a‐t‐il noté. 
L'année dernière, 57 épidé‐
mies de rougeole impor‐
tantes ou perturbatrices ont 
été recensées, et ce nombre 
est en augmentation depuis 
trois ans, selon l'OMS. Tedros 
Adhanom Ghebreyesus a 
déclaré que les réductions 
soudaines du financement 
américain affectaient égale‐
ment les efforts déployés 
pour éradiquer la poliomyéli‐
te, surveiller l'émergence de 
maladies telles que la grippe 
aviaire et réagir aux épidé‐
mies et aux crises humani‐
taires.  «Près de 24 millions 
de personnes vivant dans de 
telles crises risquent de ne 
pas pouvoir accéder aux ser‐
vices de santé essentiels. Plus 
de 2 600 établissements de 
santé dans 12 crises humani‐
taires ont déjà suspendu 
leurs services, au moins par‐
tiellement, ou le feront très 
bientôt», a‐t‐il poursuivi. 

DES MILLIONS DE VIES MENACÉES 

L’OMS appelle Washington 
à reconsidérer ses coupes 

budgétaires
«Si les perturbations se poursuivent, nous pourrions enregistrer 15 millions de cas supplémentaires de 
paludisme et 107 000 décès rien que cette année, ce qui réduirait à néant 15 années de progrès», a 
affirmé le directeur de l'OMS.

RD CONGO 

Près de 100.000 personnes déplacées par des violences en Ituri 
Environ 100.000 personnes ont 
dû fuir des violences armées 
dans les territoires de Djugu, 
Irumu et Mambasa, en Ituri, en 
République démocratique du 
Congo (RDC), a indiqué l’ONU 
lundi. Alors que la poursuite des 
combats entre le Mouvement 
M23 et les Forces armées congo‐
laises (FARDC) continue de 
contraindre des milliers de 
civils à fuir leurs foyers dans la 
province du Sud‐Kivu, des 
dizaines de milliers de per‐
sonnes ont été déplacées par 
des violences dans la province 
de l’Ituri, au nord‐est de la RDC, 
a indiqué le Bureau de coordina‐
tion des affaires humanitaires 
de l’ONU (OCHA). Les affronte‐
ments entre groupes armés et 
des attaques contre les popula‐
tions ont fait un total de 205 
morts parmi les civils dans les 
territoires de Djugu, d’Irumu et 
de Mambasa entre janvier et 
février derniers, selon plusieurs 
sources dont la société civile et 
les partenaires locaux.  
Parmi eux, au moins 102 per‐

sonnes auraient été tuées au 
mois de février, dont des 
femmes et des enfants, selon des 
sources locales, a précisé l’OCHA 
dans un rapport de situation.  
En raison de la détérioration 
persistante de la situation sécu‐
ritaire, plusieurs écoles ont dû 
suspendre leurs activités. Le 
groupe sectoriel Education a 

rapporté 78 établissements sco‐
laires fermés entre janvier et 
février dans les zones de santé 
de Fataki et Drodro, affectant 
l’éducation de près de 30.000 
enfants. Par ailleurs, l’insécurité 
persistante perturbe la livraison 
des services humanitaires à près 
de 92.000 personnes dans les 
sites de déplacement et au sein 

des communautés hôtes dans la 
zone de santé de Drodro.  
Ces derniers développements 
au nord‐est de la RDC intervien‐
nent alors que l’Est du pays est 
également confronté à une nou‐
velle escalade de violences.  
Depuis le début de l’année, les 
rebelles du M23 mènent une 
offensive dans l’est de la RDC, et 

ont pris le contrôle de pans 
entiers des provinces du Nord‐
Kivu et du Sud‐Kivu.  
Ces vagues de violences font que 
ce pays de la région des Grands 
Lacs traverse l’une des crises 
humanitaires les plus com‐
plexes au monde, avec plus de 
21 millions de personnes ayant 
de multiples besoins.

Le Niger se retire 
l’Organisation 
internationale 

de la Francophonie 
 
Le gouvernement nigérien a confirmé 
le retrait du pays de l’Organisation 
internationale de la Francophonie 
(OIF), selon une note du ministère des 
Affaires étrangères, ont rapporté 
mardi des médias locaux. Cette déci‑
sion, qualifiée de «souveraine», a été 
communiquée aux chefs des missions 
diplomatiques et postes consulaires 
du Niger à l’étranger afin qu’ils en 
informent leurs juridictions respec‑
tives d’accréditation, ont précisé les 
mêmes sources. Pour rappel, le gou‑
vernement du Niger avait déjà décidé 
en 2023 de suspendre toutes formes 
de coopération avec l’organisation, 
appelant à cette époque‑là les peuples 
africains à «une décolonisation des 
esprits et à la promotion de leurs 
propres langues nationales», confor‑
mément aux idéaux des pères fonda‑
teurs du panafricanisme. 
 

TUNISIETUNISIE 
Environ 612 migrants 
secourus et 18 corps 

repêchés lors 
d’opérations en mer 

Quelque 612 migrants irréguliers sub‑
sahariens ont été secourus et 18 corps 
ont été repêchés lors d’opérations 
menées dans la nuit du 16 au 17 mars 
2025. Les migrants étaient en danger 
de noyade après la panne de leurs 
embarcations en pleine mer, rapporte 
l’agence tunisienne (TAP). Selon un 
communiqué de la Direction générale 
de la Garde nationale publié lundi 
soir, les opérations menées par les 
unités des gardes‑côtes de la garde 
nationale tunisienne de la région du 
centre ont combiné des actions de 
secours, de sauvetage et d’intercep‑
tion de tentatives de franchissement 
clandestin des frontières maritimes 
vers l’espace européen. Les autorités 
ont réaffirmé leur engagement à pro‑
téger les frontières terrestres et mari‑
times contre les infiltrations illégales, 
appelant à une sensibilisation accrue 
aux dangers de la migration irréguliè‑
re et à un renforcement des efforts 
conjoints pour lutter contre ce phéno‑
mène, ajoute l’agence. 

CÔTE D’IVOIRE 

Ouverture de la période de contentieux 
de la liste électorale 

La Commission électorale indépendante 
(CEI) de Côte d’Ivoire a publié lundi la liste 
électorale, ouvrant la voie au contentieux 
des inscriptions sur cette liste avant la 
publication de la liste définitive pour l’élec‐
tion présidentielle d’octobre. Lors d’une 
cérémonie à son siège à Abidjan, la CEI a 
remis à chaque parti politique représenté la 
liste électorale 2024‐2025 sur support élec‐
tronique en vue de l’ouverture de la période 
de contentieux. La liste électorale provisoi‐
re restera affichée dans tous les lieux de 

vote du pays du 17 au 21 mars. Sa consulta‐
tion peut donner lieu à des réclamations 
ouvrant un contentieux. La phase de 
contentieux permet à tout électeur de 
consulter la liste électorale, de la vérifier et 
de formuler d’éventuelles réclamations. 
Le contentieux peut porter sur l’inscription 
des personnes omises, la correction des 
erreurs et irrégularités sur les mentions 
personnelles, la radiation des personnes 
décédées ou ayant perdu la qualité d’élec‐
teur ou encore indûment inscrites sur la 

liste électorale. Nous sommes et demeurons 
l’arbitre indépendant du jeu politique. Nous 
ne sommes l’adversaire de personne et 
nous souhaitons demeurer dans ce rôle 
pour continuer à consolider les bases de 
notre jeu démocratique», a déclaré le prési‐
dent de la CEI, Ibrahime Coulibaly‐Kuibiert 
appelant les partis politiques et les organi‐
sations de la société civile à «être porteurs 
de paix et de cohésion sociale». La liste élec‐
torale provisoire 2024‐2025 compte 
8.761.348 électeurs. 
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Marouane A. 
 

U
n autre joueur s’ajoute à la 
liste désormais longue des 
blessés en équipe nationa‐

le et qui ont donc déclaré for‐
faits pour ces deux matchs 
comptant pour les éliminatoires 
du Mondial 2026. Il s’agit, en 
effet, du milieu de terrain du 
SCO Anger, Himad Abdeli qui a 
été victime d’une blessure à la 
cuisse  lors de la défaite face à 
Monaco (2/0). Le joueur a été 
victime d’une lésion manifeste 
sur une phase de jeu, ce qui a 
conduit à une prise en charge 
immédiate par le staff médical 
du club, affirmera Anger dans 
un communiqué comme pour 
évacuer certaines rumeurs, 
comme quoi le match avait été 
arrêté pour permettre au 
joueur de rompre le jeûne, et 
qui est interdit en France, soit 
dit en passant. Le joueur a une 
réplique sarcastique d’ailleurs, 
sur Instagram. «Tellement fait 
exprès ma blessure que je ne 
peux rejoindre et jouer pour ma 
sélection nationale! A bon 
entendeur», a écrit le joueur. 
Le club n’est pas resté les bras 

croisés et a défendu son joueur 
dans un communiqué. 
«Nous déplorons les accusa‐
tions infondées relayées par 
certains médias, insinuant que 
cette blessure aurait été feinte 
pour permettre la rupture du 
jeûne», a indiqué le SCO. «La 

réalité est tout autre. Preuve s’il 
en est, les examens médicaux 
réalisés par le département 
médical de sa sélection nationa‐
le, l’Algérie, ont confirmé l’im‐
possibilité pour lui d’honorer sa 
convocation internationale. 
Nous apportons tout notre sou‐

tien à Himad Abdelli, dont l’in‐
tégrité et le professionnalisme 
ne sauraient être remis en 
cause. Le club condamne ferme‐
ment toute tentative de désin‐
formation qui pourrait nuire à 
l’image de l’un de ses joueurs.» 
Pour revenir aux joueurs bles‐
sés, ils sont maintenant au 
nombre de sept, avec Tougaï, 
Bouneddjah, Aouar, Zerrouki, 
Mandréa, et Hadj Moussa en 
plus maintenant de Abdeli. 
Le groupe passe ainsi de 26 à 24 
puisqu'il n'y a eu que deux rem‐
placements pour le moment. 
Sohaib Nair pour Ismael Benna‐
cer, même si ce n'est pas le 
même poste, Petkovic a indiqué 
vouloir rajouter undéfenseur et 
Oussama Benbot pour Anthony 
Mandrea. 
  
AYMEN MAHIOUS 
NI EN A NI EN A' ! 
Auteur de 17 buts depuis le 1er 
décembre, le buteur du CRB 
Aymen Mahious n'a été convo‐
qué ni par Vladimir Petkovic, ni 
par Madjid Bougherra, et cela a 
suscité des interrogations. 
Ce dernier a opté pour le CRB 
l'été dernier pour se relancer 
après une saison pas catastro‐
phique en Suisse mais médiati‐
quement moins exposée, il a fini 
par devenir indispensable au 
Chabab. 
Avec 10 en 27 matchs avec 
Yverdon Sport en 2023/2024 il 
faisait mieux que la saison pré‐
cédente avec l'USMA (10 buts 
en 32 matchs) mais mis à part 
deux titularisations face à l'Ou‐
ganda en juin la Tanzanie sous 
l'ère Belmadi, il restera sur le 
banc contre le Sénégal en sep‐
tembre 2023 puis n'a plus été 
rappelé en sélection. Pourtant il 

avait brillé avec les A' de Madjid 
Bougherra au CHAN en Algérie 
au début de la même année. 
Cette saison donc, il pensait 
bien faire en optant pour le CRB 
mais l’arrivée de Slimani en 
septembre l'a mis dans son 
ombre. A partir du 1er 
décembre 2024 quand Slimani 
s’était retiré, Mahious a com‐
mencé enfin à être titularisé, ce 
qu’il a bien exploité. 
Il en est à 17 buts en 19 titulari‐
sations ! En plus des buts, sont 
jeu a beaucoup évolué, deve‐
nant plus complet, prenant les 
espaces, très bon au pied et tou‐
jours aussi efficace de la tête. A 
27 ans, il atteint son meilleur 
niveau, c'est ainsi que son 
absence de la liste de Petkovic 
malgré la blessure de Bouned‐
jah était étonnante mais le fait 
qu'il ne soit même pas convo‐
qué par Madjid Bougherra en A' 
est encore plus intriguant. 
«Boughy» lui a préféré Berkane 
(JSK) et Bayazid (MCA) sans 
doute au vu du peut de temps 
de travail, dans une optique de 
complémentarité avec d'autres 
convoqués des mêmes clubs 
(Hamidi Boualia et Akhrib pour 
la JSK, Bouras et Naidji pour le 
MCA). Pourtant deux des pour‐
voyeurs de Mahious au CRB 
sont présent dans la liste, Kha‐
cef et Meziane 
La seule raison plausible pour 
la sélection des locaux c'est qu'il 
est prêté par Yverdon Sport et 
qu'il devra retourner dans trois 
mois en Suisse, ce qui fait qu'il 
ne pourrait pas être qualifié 
pour le CHAN et la Coupe Arabe 
en deuxième partie d'année 
2025. 

M. A.

12 SPORTS National

HANDI-BASKET 

Nour M'Sila remporte le trophée 
de la Super Coupe d'Algérie 

Le club handi‐basket de Nour M'Sila s'est 
adjugé le trophée de la 9e Super Coupe 
d'Algérie messieurs en battant la forma‐
tion de Nour Hamadi sur le score de 71 à 
64, en match joué à la salle Omnisport de 
Birkhadem (Alger), en présence des 
membres du bureau fédéral de la Fédéra‐
tion algérienne handisport (FAH). Dans 
un match très disputé entre deux forma‐
tions qui domine le handi‐basket natio‐
nal depuis quelques années, Nour M'Sila 
a réussi son pari de débuter la saison 
2024‐2025 avec un titre, qui va lui ouvrir 
l'appétit pour le championnat et la Coupe 
d'Algérie cette année. Pour cette finale, 
les deux équipes se sont préparées le 
plus normalement du monde, puisque 
leurs joueurs dont ceux qui jouent en 
sélection, se connaissent bien. Les deux 

clubs sont des pourvoyeurs de joueurs 
pour la sélection nationale. Les acteurs 
de la rencontre ont répondu présents sur 
tous les plans pour un match dont le 
résultat final l'emporte sur le jeu. Le titre 
est revenu finalement au club le plus 
entreprenant, efficace et qui a été l'auteur 
de peu d'erreurs. Du point de vue "histoi‐
re des deux clubs", celle de Nour de M'Si‐
la est de loin le plus riche, avec plus 15 
titres de champion, 8 coupes d'Algérie, 8 
super coupes et une coupe arabe arraché 
en Jordanie en 2016. D'ailleurs, presque à 
chaque saison, l'équipe de handi‐basket 
du Nour offre au moins un titre à la ville 
de M'Sila. La rencontre de Super Coupe 
d'Algérie s'est jouée sur de petits détails 
et l'expérience du groupe formant Nour 
M'Sila, dans la gestiondes matchs de 

coupe et la volonté de réussir cette sortie, 
ont prévalu, offrant un trophée bien méri‐
té à l'équipe. Evoluant tous les deux en 
championnat de division Une, Nour M'Si‐
la et Nour Hamadi dominent leurs 
groupes. Les M'Silis, conduits par le 
joueur le plus en vue à chaque rencontre, 
Nabil Tabi, sont leader du groupe Centre‐
Est avec 12 points, récoltés après six vic‐
toires en six matchs et sans aucune défai‐
te, devant celle d'El Bibane 11 points avec 
sept matchs joués. 
Le même cas de figure est similaire dans 
le groupe Centre‐Ouest, avec la domina‐
tion de Nour Hamadi avec 12 points avec 
un parcours similaire (six victoires en 
autant de matchs). La seconde place du 
groupe est partagée par Saoura Béchar et 
l'IRB El Harrach (10 pts). 

EN A ' 

Le stage des locaux débute à Annaba 
L’équipe nationale de football des joueurs locaux 
A’ est arrivée lundi après‐midi à l’aéroport 
Rabah‐Bitat d’Annaba pour effectuer un stage de 
préparation en prévision du match programmé 
en mai prochain contre la sélection gambienne 
pour le compte du tour des barrages qualificatifs 
au Championnat d'Afrique des nations CHAN 
2025, a‐t‐on appris auprès du directeur de 
wilaya de la jeunesse et des sports, Hocine Alloui. 
L’équipe nationale qui séjournera à Annaba du 
17 au 25 mars courant effectuera ses entraine‐

ments au stade 19 mai 1956 sous la direction de 
l’entraineur de la sélection Madjid Bougherra et 
son staff technique en prévision du match contre 
la Gambie aller et retour. Le staff technique de 
l’équipe nationale des locaux conduit par Madjid 
Bougherra était arrivé dimanche soir à Annaba, a 
indiqué le directeur de la jeunesse et des sports 
qui a affirmé que «toutes les conditions maté‐
riels et d’organisation ont été mises en place 
pour permettre à l’équipe nationale d’effectuer 
son stage dans les meilleures conditions».

BADMINTON/COUPE 
SUDIRMAN-

2025/GROUPE A 

L’EN 
affrontera 
la Chine, 

Hong Kong 
et la Thaïlande 

 
La sélection algérienne de badmin‑
ton (seniors/messieurs‑dames) a 
hérité du groupe A, lors de la "Sudir‑
man Cup Finals‑2025", en compa‑
gnie de la Chine (pays organisateur), 
de Hong Kong et de la Thaïlande, à 
l'issue du tirageau sort de cette com‑
pétition. L'Algérie participera au 
tournoi avec 8 athlètes, dont 4 filles. 
Cet événement biennal internatio‑
nal de la Fédération mondiale de 
badminton (BWF), verra la partici‑
pation de 16 équipes scindéesen 
quatre groupes de quatre sélections 
chacun. Dans le groupe B, la Corée 
du Sud affrontera Taipei chinois, 
Canada et la République tchèque, 
alors que le groupe C comprend le 
Japon, la Malaisie, la France et l'Aus‑
tralie. Le groupe D est composé de 
l'Indonésie, du Danemark, de l'Inde 
et de l'Angleterre. Ce tournoi aura 
lieu du 27 avril au 4 mai prochains, 
dans la ville de Xiamen, au sud‑est 
de la Chine.   

EQUIPE NATIONALE  

Abdelli déclaré forfait

ELIMINATOIRES MONDIAL FÉMININ (U17) 

Algérie -Nigéria au 3e et dernier tour 
La sélection algérienne féminine U17 de 
football, affrontera son homologue nigé‐
riane, au troisième et dernier tour des 
éliminatoires de la Coupe du la Coupe du 
monde 2025 de la catégorie. Le match 
aller se jouera en Algérie les 18, 19 ou 
20 avril 2025, tandis que la manche 
retour se disputera en déplacement (25‐ 
27 avril). Pour rappel, la sélection algé‐
rienne s'est brillamment qualifiée au 
troisième et dernier tour des élimina‐

toires du mondial 2025 de la catégorie, 
en surclassant son homologue du Bots‐
wana (4‐0, mi‐temps 2‐0), lors du 
deuxième tour retour, disputé dimanche 
soir au stade Mustapha‐Tchaker de 
Blida. Les buts de cette rencontre ont 
été inscrits par Rebbahi (22), Sehoul (41 
et 86) et Iskounene (74). Lors du match 
aller disputé la semaine dernière à Fran‐
cistown, les jeunes footballeuses algé‐
riennes avaient perdu (2‐1). De son côté, 

l'équipe nigériane a largement dominé 
l'Afrique du Sud en s'imposant en dépla‐
cement (3‐1) avant de confirmer sa 
supériorité lors de la manche retour (2‐
0). Les joueuses d’Abdenour Mira 
auront une opportunité en or d'écrire 
une nouvelle page du football féminin 
algérien et de décrocher une qualifica‐
tion historique pour le Mondial U17 qui 
aura lieu en Afrique du 17 octobre au 8 
novembre 2025.
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«I
nsulter une mère et un père décé‐
dé... Tout se paye un jour. Vous ne 
l'emporterez pas au paradis. 

Croyez‐moi», a écrit Rabiot dans une 
«story» publiée sur son compte Insta‐
gram, où il met aussi en cause le prési‐
dent du Paris SG Nasser Al‐Khelaïfi. 
«Nasser, tu peux avoir tout l'argent du 
monde et même plus, la class ça ne 
s'achète pas», a‐t‐il écrit. Ancien joueur 
du PSG, Rabiot a été accueilli par des sif‐
flets nourris et des chants insultants 
répétés dimanche au Parc des Princes, 
où l'OM s'est incliné 3‐1 contre le club de 
la capitale. Le milieu de terrain interna‐
tional a aussi été ciblé par plusieurs ban‐
deroles offensantes déployées par des 
supporters parisiens, dont l'une qui évo‐
quait sa mère, qui gère ses intérêts 
depuis le début de sa carrière, ainsi que 
son père. Ce dernier est décédé en 2019 
après avoir souffert pendant 12 ans d'un 

«locked‐in syndrome» provoqué par un 
grave AVC. 
 
«C'EST ALLÉ TROP LOIN» 
Interrogée lundi après‐midi par l'AFP, 
Véronique Rabiot a confirmé son inten‐
tion de porter plainte après ces inci‐
dents, comme elle l'avait annoncé dans 
la matinée sur Radio France. «Je vous le 
confirme, bien sûr. Je suis déterminée. 
Parce que c'est allé trop loin, c'est trop», 
a‐t‐elle dit à l'AFP alors qu'elle était en 
route pour Clairefontaine, où son fils a 
rejoint l'équipe de France, qui doit 

affronter la Croatie en quart de finale de 
la Ligue des Nations. «Qu'on nous insul‐
te, moi ou Adrien, j'y suis habituée. Mais 
ils ne devaient pas parler du père de mes 
enfants», a‐t‐elle ajouté, regrettant que 
«personne n'ait réagi» dès dimanche 
soir. 
Dans la soirée, l'OM a ensuite annoncé 
qu'il allait s'associer à cette plainte et a 
dénoncé dans un communiqué les 
attaques «ignobles et inacceptables» 
visant Adrien Rabiot et sa famille. Le club 
marseillais a également déploré «les 
chants injurieux, racistes et discrimina‐

toires descendus des travées du Parc des 
Princes». Né en région parisienne et 
formé au PSG, Rabiot avait quitté le club 
de la capitale en 2019 dans la rancune 
réciproque, après six mois de mise à 
l'écart sur fond de prolongation de 
contrat refusée par le joueur. Après les 
premières réactions d'Adrien Rabiot et 
de sa mère, d'autres ont suivi dans 
l'après‐midi, toutes en soutien du milieu 
de terrain des Bleus. 
 
DIALLO ET PAYAN RÉAGISSENT 
Dans une réponse à l'AFP, Philippe Dial‐
lo, le président de la Fédération françai‐
se de football, a ainsi condamné «avec la 
plus grande fermeté» des insultes 
«indignes, honteuses et révoltantes», 
proférées par «des supporters irrespon‐
sables». Sur son compte X (ancienne‐
ment Twitter), le maire de Marseille 
Benoît Payan a de son côté demandé 
«une réaction claire à la Ligue de football 
professionnel et au PSG». «Les attaques 
directes contre Adrien Rabiot et sa famil‐
le sont intolérables. Tout mon soutien au 
joueur et à sa mère. Ce genre de compor‐
tement n’est pas acceptable. Le football 
doit toujours nous rassembler!», a‐t‐il 
ajouté. Le député des Yvelines Karl Olive, 
qui siège au Conseil d’administration de 
la LFP, a pour sa part dit à l'AFP avoir 
«saisi la commission d’éthique de la 
Ligue de Football Professionnel et son 
président Frédéric Thiriez». «Il faut trai‐
ter les délinquants des stades comme 
ceux de notre société. Sans complaisan‐
ce, sans état d’âme», a‐t‐il expliqué. En 
début de soirée, le PSG n'avait pas réagi 
officiellement. Le club parisien, très lar‐
gement leader du championnat de Fran‐
ce, risque désormais des sanctions 
devant la commission de discipline de la 
LFP, qui devrait ouvrir un dossier à son 
encontre lors de sa prochaine réunion 
mercredi. 

APRÈS LE MATCH CONTRE LE PSG   

Rabiot et l'OM dénoncent 
des banderoles insultantes

Après la nette victoire du Paris 
SG dimanche contre l'OM, le 
«Classique» du football français 
a rebondi lundi hors du terrain, 
avec la vive réaction d'Adrien 
Rabiot, de sa famille et de son 
club face aux banderoles 
insultantes qui l'ont visé au 
Parc des Princes.

ESPAGNE 
Ça se complique 

pour la 
programmation 
Barça-Osasuna 

L'un a ses joueurs cadres en sélection, 
l'autre a un match à jouer le lende‐
main. La Fédération espagnole de 
football a annoncé la date du report 
du match entre le FC Barcelone et 
Osasuna au jeudi 27 mars 2025. Une 
décision incompréhensible pour les 
deux équipes. Pour les Catalans, cette 
date est une période où les joueurs 
phares comme Raphinha, Lamine 
Yamal, Pedri ou encore Ronald Araujo 
seront avec leur sélection respective 
pour la trêve internationale. Avec un 
déplacement prévu le 28 mars sur la 
pelouse de l'Athletic Bilbao, cela tra‐
duit pour Osasuna, un second voyage 
en l'espace de 24 heures. Un para‐
mètre impossible à envisager pour le 
club de Pampelune, qui devrait donc 
voir son match à Bilbao être déplacé. 
Pour les deux formations, ce match 
reprogrammé n'est pas à prendre à la 
légère. En tête du championnat d'Es‐
pagne à égalité de points avec le Real 
Madrid (60) mais avec une meilleure 
différence de buts (+48 contre +32), 
Barcelone veut absolument profiter 
de ce match en retard pour mettre les 
Madrilènes dans son rétroviseur. Une 
rencontre qu'Osasuna veut également 
remporter pour valider son maintien 
le plus rapidement possible.

ARGENTINE- BRÉSIL 

La blessure empêche Messi de jouer    
L'Argentine aborde son rassemblement 
de mars sans son capitaine. Initialement 
retenu dans le groupe par Lionel Scaloni, 
Lionel Messi (37 ans) a été libéré et laissé 
à la disposition de son club de l'Inter 
Miami, lundi. 
Il manquera donc les deux rencontres 
pour les qualifications à la Coupe du 
monde 2026 en Uruguay vendredi, puis 
face au Brésil mardi prochain. 
Sur Instagram, l'octuple Ballon d'or a fait 
part de sa tristesse de ne pas se joindre 
avec ses partenaires de l'équipe nationale 
en raison d'une blessure. «C'est dommage 
de manquer ces deux matchs très spé‐

ciaux avec l'équipe nationale contre 
l'Uruguay et le Brésil», a‐t‐il écrit. 
«Comme toujours, je voulais être là, mais 
à la dernière minute, une blessure pas 
très importante m'a obligé à faire une 
pause avant de rejouer, me laissant hors 
du groupe. D'ici, je t'encouragerai et te 
soutiendrai comme n'importe quel autre 
supporter.» 
Cette blessure intervient peu de temps 
après son retour sur les terrains avec l'In‐
ter Miami. L'ancienne star du Barça a 
repris la compétition jeudi dernier lors du 
8e de finale retour de Concacaf Cham‐
pions Cup contre le Cavalier FC (0‐2) 

après avoir manqué les trois rencontres 
précédents. Laissé hors du groupe contre 
Cavalier (à l'aller) et Houston en raison 
d'une surcharge musculaire, il n'était pas 
entré en jeu face à Charlotte. 
Dimanche, il a fêté sa première titularisa‐
tion depuis trois semaines contre Atlanta 
(1‐2) en marquant un superbe but. Mais 
le champion du monde 2022 s'est aussi 
blessé lors de cette rencontre en se tenant 
les adducteurs après une frappe (18e). 
S'il a disputé le match dans son intégrali‐
té, il n'a tiré aucun coup de pied arrêté. 
L'Argentine a finalement décidé de le lais‐
ser souffler, ne l'estimant pas à 100%. 

LE JOUEUR DE CHELSEA DÉNONCE DES INSULTES RACISTES 

Fofana en colère contre les réseaux sociaux 
Wesley Fofana (24 ans) veut que les 
choses changent. Le défenseur de Chelsea 
a dénoncé, lundi, sur ses comptes X et Ins‐
tagram, les nombreuses insultes racistes 
reçues sur ses réseaux sociaux après la 
défaite contre Arsenal (1‐0), dimanche. Il 
a ainsi publié plusieurs messages nauséa‐
bonds de supporters avant de pousser un 
coup de gueule contre l'inaction des pla‐
teformes pour mettre fin à cette impunité. 
«2025, la bêtise et la méchanceté ne se 

cachent plus… Ce n'est pas juste du foot‐
ball, ce n'est pas juste un 'jeu' quand cer‐
tains pensent que leur couleur de peau les 
rend supérieurs aux autres. Il est temps 
que les choses changent, que les plate‐
formes agissent et que chacun prenne ses 
responsabilités.» Lundi, Chelsea a égale‐
ment publié un communiqué pour soute‐
nir l'ancien Stéphanois, au club depuis 
2022 et son transfert contre 80 millions 
d'euros. «Le Chelsea Football Club est 

consterné et révolté par la récente aug‐
mentation des insultes racistes en ligne 
envers nos joueurs», indique le message. 
Les insultes dont Wes Fofana a été victime 
après le match d'hier sont odieuses et ne 
seront pas tolérées. Wes et tous nos 
joueurs bénéficient de notre soutien total. 
Nous collaborerons avec les autorités 
compétentes pour identifier les auteurs 
et prendre les mesures les plus fermes 
possibles.» 

IL S’EST EXILÉ AU MEXIQUE 

James Rodriguez s'estime meilleur que Zidane 
C'est un aveu qui peut surprendre. Pré‐
senté comme un grand espoir du foot‐
ball mondial après avoir réussi sa 
Coupe du monde en 2014, James Rodri‐
guez n'a jamais pu confirmer, notam‐
ment au Real Madrid, où il est tombé 
sur un trio magique Casemiro‐Kroos‐
Modric, entraîné sous la houlette de 
Zinédine Zidane. Si «ZZ» reste l'idole du 
Colombien, ce dernier n'a pas hésité à 
se désigner meilleur joueur que le Fran‐
çais lors d'un jeu au cours d'une inter‐

view pour «El Chiringuito». A la ques‐
tion «James Rodriguez ou Zinédine 
Zidane», le joueur du Club Leon a pris 
son temps pour répondre. «Zidane était 
très bon, il a gagné la Coupe du monde 
à son apogée, mais… James». Le joueur 
de 33 ans s'estime également supérieur 
à Luka Modric, Toni Kroos ou Xavi Her‐
nandez «au sommet de sa forme». 
Révélé au FC Porto puis à Monaco, 
James Rodriguez avait rejoint le Real 
Madrid à l'été 2014, juste après le Mon‐

dial au Brésil. En trois saisons, le milieu 
offensif a disputé 111 matchs (36 buts, 
40 passes décisives) mais a perdu du 
crédit, au point d'être prêté au Bayern 
pendant deux ans. Le Colombien a 
ensuite enchaîné les aventures d'une 
saison à Al‐Rayyan (Qatar), l'Olympia‐
cos (Grèce), Sao Paulo (Brésil), au Rayo 
Vallecano (Espagne) puis depuis jan‐
vier au Club Leon (Mexique), avec qui il 
compte deux buts et cinq passes déci‐
sives en onze matchs de championnat. 
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Samy Terki  
 

P
révu du 20 au 23 mars à 
l’auditorium du Palais de la 
Culture Moufdi‐Zakaria, 

l’événement se distingue cette 
année par une approche plus 
sélective dans le choix des candi‐
dats et un accent renforcé sur la 
transmission du savoir. Cette 
édition, placée sous le signe de 
l’excellence, rend hommage à 
M’hamed El Anka, figure fonda‐
trice du chaâbi, et s’accompagne 
de la publication de deux 
ouvrages inédits consacrés au 
genre. Traditionnellement, la 
sélection des participants s’ef‐
fectuait à travers des auditions 
organisées dans différentes 
wilayas du pays. Cette année, les 
organisateurs ont opté pour une 
nouvelle méthode, les candidats 
ont dû envoyer une vidéo de leur 
performance. Sur une centaine 
de postulants, seuls 17 chan‐
teurs, dont deux femmes, ont été 
retenus après une évaluation 
minutieuse de leur prestation. 
«Ce format nous a permis de 
prendre le temps d’analyser 
chaque interprétation, d’écouter 
plusieurs fois si nécessaire et de 
comparer objectivement les can‐
didatures», a expliqué Abdelka‐
der Bendameche. Le festival se 
déroulera sur quatre soirées, 
avec la participation quotidien‐
ne de six artistes, chacun dispo‐
sant de dix minutes pour 
défendre son talent sur scène. 
Pour rythmer ces performances, 
le programme prévoit des lec‐
tures poétiques du melhoun, ce 

registre littéraire qui constitue 
la matrice du chaâbi. Chaque soi‐
rée se clôturera par un concert 
d’un artiste confirmé, une 
manière d’ancrer le festival dans 
la continuité entre tradition et 
modernité. L’un des axes 
majeurs de cette édition est la 
formation. Dans cette optique, 
une résidence artistique a été 
organisée à Dar Abdellatif, lieu 
emblématique de la création cul‐
turelle algérienne. Pendant plu‐
sieurs jours, les 17 candidats ont 
bénéficié de master class inten‐
sives encadrées par des profes‐
seurs et artistes de renom. Offrir 
aux jeunes talents un accompa‐
gnement approfondi avant leur 
passage sur scène. «Il ne s’agit 
pas seulement d’un concours, 
mais d’un véritable parcours 
pédagogique où l’apprentissage 
se poursuit jusqu’au jour de 
l’épreuve finale», a précisé Ben‐
dameche. Cette démarche s’ins‐
crit dans une volonté de trans‐
mission intergénérationnelle, un 
principe fondamental du chaâbi. 
En mettant les jeunes artistes au 
contact de figures expérimen‐
tées, le festival espère garantir la 
préservation et l’évolution de ce 
patrimoine musical. 
Au‐delà de la compétition, cette 
14e édition se distingue par une 
initiative éditoriale majeure, la 
publication de deux ouvrages 
consacrés au chaâbi. Le premier 
rassemble les Qcid (poèmes) 
interprétés lors de la 12e édi‐
tion, qui avait rendu hommage à 
Mahboub Safar Bati. Composi‐
teur prolifique, ce dernier a enri‐

chi le répertoire chaâbi avec des 
œuvres devenues incontour‐
nables, notamment celles popu‐
larisées par El Hachemi Gue‐
rouabi. Le second livre est un 
ouvrage dédié à M’hamed El 
Anka, souvent surnommé le 
«cardinal» du chaâbi. Ce volume 
ambitionne de retracer son par‐
cours artistique, son apport fon‐
damental au développement du 
genre et son influence sur plu‐
sieurs générations de musiciens. 
Avec ces publications, le festival 
ne se contente plus d’être un 
simple concours de chant. Il s’af‐
firme comme un espace de valo‐
risation et de documentation du 
patrimoine chaâbi, une nécessité 
face aux mutations culturelles et 
aux risques d’oubli. 
Si cette édition 2024 marque un 
tournant, c’est parce qu’elle 
cherche à renforcer la pérennité 
du chaâbi tout en lui offrant de 
nouvelles perspectives. En privi‐
légiant une sélection plus rigou‐
reuse, un accompagnement 
pédagogique structuré et une 
approche patrimoniale à travers 
l’édition, le Festival national de 
la chanson chaâbi ambitionne de 
s’ancrer durablement comme un 
rendez‐vous incontournable 
pour les amateurs et praticiens 
du genre. Dans un contexte où la 
musique traditionnelle doit sans 
cesse se réinventer pour exister 
face aux nouveaux courants, 
cette 14e édition se veut un 
laboratoire d’excellence, où l’hé‐
ritage du chaâbi se conjugue 
avec l’avenir. 

S.T. 

FESTIVAL NATIONAL DU CHAÂBI 

17 voix pour perpétuer 
l’héritage d’El Anka

C’est à l'Institut national supérieur de musique (INSM) qu’Abdelkader 
Bendameche, commissaire du Festival national de la chanson chaâbi, a détaillé, 
lors d’une conférence de presse tenue hier, le programme et les nouveautés de la 
14e édition. 

«El Hafila» : 
quand l’attente devientle 
plus grand des voyages 

Samy Terki  
 
Dimanche soir, le rideau s'est 
levé sur El Hafila (Le Bus), une 
comédie sociale portée par la 
plume et la mise en scène de 
Mourad Bencheikh. Accueillie 
au Théâtre national algérien 
Mahieddine‐Bachtarzi, cette 
pièce produite par l’associa‐
tion Carlo de Sétif a entraîné le 
public dans une attente à la 
fois absurde et révélatrice. 
Durant 76 minutes, un abri‐
bus devient le théâtre d’un 
huis clos où se croisent cinq 
personnages, unis par un 
même espoir, voir arriver un 
bus qui tarde. Mais lorsque 
l’immobilité se prolonge, les 
masques tombent, les person‐
nalités s’affirment, et l’attente 
elle‐même devient le véritable 
voyage. 
Sur scène, cinq trajectoires se 
rencontrent, cinq regards sur 
le monde se confrontent. Il y a 
d’abord le retraité (Fayçal 
Guergour), figure paternelle 
aux certitudes inébranlables, 
prêt à dispenser ses leçons de 
vie comme des vérités abso‐
lues. Face à lui, le politicien 
(Zahir Chenan), volubile et 
insaisissable, jongle avec les 
mots, promet monts et mer‐
veilles mais ne mène rien à 
terme. Aux côtés de ces deux 
figures familières, un ensei‐
gnant (Chouaib Aidoud) aux 
idéaux érodés par la réalité, 
un sportif (Abdelhak Zorgane) 
mû par l’ambition et la perfor‐
mance, et un artiste (Amine 
Zorgane) en quête de sens et 
d’inspiration. Chacun a un but, 
une destination en tête, mais 
aucun ne sait vraiment com‐
ment y parvenir. Les conver‐
sations se font vives, les joutes 
verbales fusent, et l’humour, 
omniprésent, vient alléger les 
tensions. El Hafila joue sur les 
contrastes, les mots drôles 
côtoient des réflexions plus 
profondes, les élans de solida‐
rité se heurtent aux ego, et 
derrière chaque éclat de rire, 
une vérité plus amère se des‐
sine. Puis, après une heure 
d’attente et de dialogues enle‐
vés, le moment tant espéré 
survient, le bus arrive enfin. 
Soulagement ? Pas tout à fait. 
Il manque le chauffeur. L’iro‐
nie du sort force les person‐
nages à une ultime confronta‐
tion, qui prendra le volant ? 
Qui guidera les autres vers 
leur destination ? Ce dénoue‐
ment, à la fois cocasse et sym‐

bolique, laisse le spectateur 
face à une question ouverte, 
l’attente valait‐elle la peine, ou 
était‐ce seulement un prétexte 
pour se découvrir soi‐même 
et apprendre à composer avec 
les autres ? La mise en scène 
de Mourad Bencheikh s’ap‐
puie sur un décor épuré, un 
simple abribus, élément 
unique d’un tableau où tout 
repose sur la parole, le mou‐
vement et l’interaction entre 
les comédiens. La gestuelle 
devient un langage à part 
entière, accentuant les ten‐
sions, les silences, les malaises 
et les moments de complicité. 
L’usage de l’arabe dialectal 
donne aux dialogues une flui‐
dité naturelle, renforçant la 
proximité entre les person‐
nages et le public. Si le texte 
regorge de traits d’esprit et de 
répliques mordantes, il peine 
parfois à établir un véritable 
fil conducteur. Les échanges, 
bien que captivants, s’épar‐
pillent par moments, rendant 
la trame plus diffuse. Pour‐
tant, c’est précisément ce flou 
qui fait écho à la réalité de l’at‐
tente : une suite de pensées 
qui s’entrelacent, sans tou‐
jours mener à une conclusion 
nette. Présentée pour la pre‐
mière fois en 2002, El Hafila 
renaît aujourd’hui sous une 
nouvelle impulsion, portée 
par la jeune génération de 
l’association Carlo. Pour 
Amine Zorgane, comédien et 
président de l’association, 
cette reprise est une passerel‐
le entre le passé et le présent :  
«Nous avons grandi avec cette 
pièce, et aujourd’hui, nous 
avons la chance d’y prendre 
part. C’est une manière de 
renouer avec une tradition 
théâtrale et de la transmettre, 
avec notre propre sensibilité». 
Avec cette version revisitée, la 
pièce prouve que son propos 
reste intemporel, les attentes 
changent, les espoirs se 
renouvellent, mais les interro‐
gations, elles, demeurent. 
Entre humour, absurde et cri‐
tique douce‐amère, El Hafila 
dresse le portrait d’une socié‐
té qui, face à l’incertitude, 
oscille entre impatience et 
résignation, confrontation et 
entraide. 
Et si, au bout du compte, le 
véritable voyage ne commen‐
çait pas avec le départ du bus, 
mais bien dans l’attente elle‐
même ? S.T.
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 « L’Algérie restera fidèle aux valeurs de 
l’Union africaine », selon le principe 
des solutions africaines aux problèmes 
africains, indique un communiqué du 
Conseil de la nation à l’occasion du 21ᵉ 
anniversaire de la création du Parle‐
ment panafricain. «L’Afrique est l’Algé‐
rie et l’Algérie est l’Afrique », précise le 
communiqué de la chambre basse du 
Parlement.  « Nous célébrons aujour‐
d’hui le 21ᵉ anniversaire de la création 
du Parlement panafricain, cette organi‐

sation parlementaire panafricaine qui 
représente les peuples du continent et 
œuvre en vue de leur permettre d’exer‐
cer leurs droits, de jouir de leurs 
richesses et de retrouver leur identité 
africaine authentique après avoir subi 
une oppression brutale durant des 
siècles et un joug colonial dont les vel‐
léités hégémoniques continuent de se 
manifester, cherchant à ressusciter des 
gloires bâties sur le sang des Africains 
», note le communiqué. 
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PROJET DE LOI  
SUR LES ASSOCIATIONS 

L’ONSC  
PROPOSE 64 
AMENDEMENTS  
nUne synthèse des 

propositions des 
représentants du 
mouvement associatif qui 
ont pris part aux 
rencontres de concertation 
sur l’avant‐projet de loi 
organique relatif aux 
associations organisées par 
l’Observatoire national de 
la société civile (ONSC) a 
été soumise à la présidence 
de la République. « Ce 
projet ambitieux doit 
traduire la volonté 
d’ancrer une citoyenneté 
active et s’inscrire dans 
une dynamique durable », 
a souligné le président de 
l’ONSC, Noureddine 
Benbraham, ce mardi sur 
les ondes de la Radio 
nationale. L’Observatoire, 
qui a réuni plus de 7 
000 acteurs associatifs et 4 
545 associations, a recueilli 
environ 1 500 propositions 
d'amendements. Une 
commission spécialisée a 
travaillé pendant deux 
semaines pour les affiner 
et en retenir 64 à intégrer 
dans l’avant‐projet. « Le 
président de la République 
a voulu donner au projet 
de loi une grande 
envergure et élargir les 
consultations à tous les 
acteurs concernés », a 
rappelé le président de 
l’ONSC. Les participants 
ont insisté surtout sur la 
création des associations et 
Benbraham sur la nécessité 
de trouver un équilibre 
entre liberté d’organisation 
et cadre administratif 
simplifié.

l

AFREXIMBANK SALUE LES PRÉPARATIFS ENGAGÉS PAR L’ALGÉRIE POUR L’IATF 2025 
La Banque africaine d’import‐export (Afrexim‐
bank) a exprimé sa satisfaction quant aux prépa‐
ratifs « intenses » engagés par l’Algérie en vue 
d’accueillir la 4ᵉ édition de la foire commerciale 
intra‐africaine (IATF 2025). « Dans l’ensemble, 
nous sommes satisfaits des avancées réalisées en 
vue d’accueillir l’IATF 2025, la plus grande plate‐
forme de commerce et d’investissement du conti‐
nent. Je tiens à féliciter le gouvernement algérien 
d’avoir accepté de prendre les mesures néces‐
saires pour faire en sorte que l'IATF 2025 soit un 
succès retentissant », a affirmé Kanayo Awani, 
vice‐présidente exécutive d’Afreximbank, en 
charge de la Banque du commerce intra‐africain 
et de développement des exportations. 

 
PREMIER ÉVÉNEMENT AFRICAIN SUR LE 
COMMERCE ET L’INVESTISSEMENT 

Premier événement africain sur le commerce et 
l’investissement, cette foire est prévue à Alger, du 

4 au 10 septembre prochain. Citée dans un com‐
muniqué diffusé lundi par la banque, Mme Awani 
a souligné que « l’IATF 2025 est indispensable au 
développement du commerce intra‐africain », 
invitant « les entreprises locales, en particulier les 
PME, à profiter de la foire pour présenter leurs 
produits et services aux visiteurs et acheteurs qui 
y assisteront, afin d’élargir leurs marchés ». De 
son côté, le vice‐président du Conseil consultatif 
de l’IATF et ancien président de l’Afreximbank, 
Jean Louis‐Ekra, a fait part, dans le même com‐
muniqué, de sa satisfaction quant aux préparatifs 
de cet évènement. « Nous avons eu une réunion 
fructueuse du Conseil consultatif. Nous sommes 
satisfaits de l’engagement et des progrès réalisés 
à ce jour dans le cadre de la préparation de l’IATF 
2025, dont la date prévue au mois de septembre 
s’approche. Nous encourageons les pays, les 
entreprises, les petites et moyennes entreprises 
(PME), les acheteurs, les visiteurs et les délégués 
à profiter de cette occasion pour s’inscrire à la 

foire », a‐t‐il fait savoir. 

 
PLUS DE 2.000 EXPOSANTS 

Selon le communiqué de la banque, « l’Algérie est 
entrée de plain‐pied dans les préparatifs de la 
foire commerciale intra‐africaine », tout en rele‐
vant qu' »à 6 mois de la tenue de l’IATF 2025, le 
gouvernement algérien met la dernière main aux 
préparatifs de cet évènement, en collaboration 
avec le comité d’organisation ». Dans ce contexte, 
les responsables d’Afreximbank ont évoqué l’ins‐
tallation d’un comité intersectoriel de haut niveau 
pour superviser et suivre les préparatifs et la 
mise en place des mesures pour faciliter le voya‐
ge d’un grand nombre de visiteurs attendus à 
l’IATF 2025. Plus de 2 000 exposants présente‐
ront leurs biens et services à des milliers de visi‐
teurs et d’acheteurs au cours de la foire, qui 
devrait aussi accueillir plus de 35 000 visiteurs de 
plus de 140 pays intéressés par cet événement. 

Considéré comme « la principale plateforme de 
commerce et d’investissement du continent ainsi 
qu’une place de marché pour la Zone de libre‐
échange continentale africaine (ZLECAf) », l’IATF 
2025 devrait déboucher sur des accords commer‐
ciaux et d’investissement d’une valeur de plus de 
44 milliards de dollars. Organisée par Afrexim‐
bank, en collaboration avec la Commission de 
l’Union africaine (CUA) et le Secrétariat de la Zone 
de libre‐échange continentale africaine (ZLECAf), 
l’IATF est une plate‐forme pour stimuler le com‐
merce et l’investissement en Afrique et se tient 
tous les deux ans. Elle vise à tirer parti des 
opportunités du marché unique de la ZLECAf de 
plus de 1,4 milliard de personnes et d’un PIB de 
plus de 3 500 milliards de dollars. Au cours des 
trois dernières éditions de l’IATF, plus de 100 
milliards de dollars d’accords commerciaux et 
d’investissement ont été conclus cumulative‐
ment avec plus de 70 000 visiteurs et plus de 4 
500 exposants.

ÉDUCATION NATIONALE 

Nécessité de réaliser des structures  
de qualité 

« La qualité de l’enseignement 
repose sur nombre d’axes, dont 
la réalisation de structures édu‐
catives répondant aux exi‐
gences de qualité et selon le 
modèle requis, en conformité 
avec la vision stratégique des 
autorités supérieures du pays », 
a déclaré Saâdaoui à la presse 
en marge d’une visite de travail 
et d’inspection de structures 
relevant de son secteur à Chlef. 
Le ministre de l’Éducation 
nationale a ajouté que la vision 
stratégique des autorités supé‐
rieures du pays en la matière, « 
est fondée sur la dotation de ces 
structures en espaces dédiés 
aux activités sportives et cultu‐
relles, mais, aussi, d’espaces 
pour permettre aux employés 
du secteur, toutes catégories 
confondues, d’exercer leur 
métier d’enseignant dans les 
meilleures conditions ». « Nous 
veillons à améliorer les condi‐
tions de travail de l’enseignant, 
du superviseur, du conseiller, 
du directeur et des employés du 
service économique, ainsi qu’à 
la réalisation d’annexes de l’éta‐
blissement éducatif et des équi‐
pements nécessaires, à l’instar 
des cantines scolaires et des 
espaces de pratique du sport 
scolaire, de manière à impacter 
positivement les conditions de 

scolarité des élèves et à assurer 
le bon déroulement de l’acte 
éducatif », a‐t‐il assuré, en 
outre. Saâdaoui a également 
souligné l’importance de l’ex‐
ploitation de la totalité des 
structures éducatives pour être 
au diapason de la croissance 
démographique en cours, de 
même que l’impératif d’un tra‐
vail participatif et de coordina‐
tion entre les différents sec‐
teurs et acteurs pour aplanir les 
difficultés et lancer nombre de 
projets dans le domaine, notam‐
ment au niveau local. Le 

ministre de l’Éducation nationa‐
le a, par ailleurs, évoqué l’im‐
pact positif de la relance du 
sport scolaire pour le secteur, 
tant en termes d’emploi d’ensei‐
gnants spécialisés en éducation 
physique dans le primaire au 
lieu de l’enseignant, qu’en 
termes d’accueil de compéti‐
tions nationales et continen‐
tales à l’exemple des Jeux sco‐
laires africains, qui seront abri‐
tés par quatre wilayas de l’est 
du pays. « Un fait devant contri‐
buer au développement du 
sport scolaire, tout en faisant de 

l’école un acteur et un facteur 
du rapprochement africain », a 
estimé Saâdaoui. Sur un autre 
plan, le ministre a abordé la 
mise en œuvre, par son départe‐
ment ministériel, des mesures 
stipulées par le statut particu‐
lier de l’Éducation nationale, 
notamment concernant les 
indemnités des employés du 
secteur, et la coopération et le 
dialogue avec les organisations 
syndicales qui ont soumis des 
propositions sur certaines 
questions. « Des propositions, 
qui seront examinées lors de 
discussions bilatérales avec ces 
organisations, avec la possibili‐
té d’élaboration d’un projet 
complémentaire ou d’amende‐
ment du statut particulier, dans 
le cas où ces discussions abou‐
tissent à des consensus », a‐t‐il 
ajouté.  
Durant cette visite à Chlef, 
Mohamed Seghir Saadaoui a 
procédé à l’inauguration du 
CEM « Kamel Tahar » à la cité 
Sonelgaz, avant l’inspection du 
chantier de réalisation d’un 
lycée de remplacement dans la 
commune d’Oued Sly. Dans la 
commune de Chlef, le ministre a 
inspecté les chantiers de réali‐
sation d’une école primaire à la 
cité Bensouna et d’un CEM à la 
cité Kefafsa.

Mohamed Seghir Saâdaoui a souligné, hier depuis la wilaya de Chlef, la nécessité de réaliser  
des structures éducatives répondant aux exigences pour un enseignement de qualité.

« L’ALGÉRIE RESTERA FIDÈLE AUX PRINCIPES  
DE L’UNION AFRICAINE» 


